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Résumé * 

En Turquie, comme dans de nombreux autres pays dans le monde, des centaines 
de milliers de femmes sont quotidiennement victimes de violations de leurs droits 
fondamentaux. Entre un tiers et la moitié des femmes turques seraient victimes de 
violences physiques au sein de leur famille. Elles sont battues, violées et même, 
dans certains cas, tuées ou contraintes au suicide. Des filles sont l’objet de 
transactions entre familles et sont forcées de se marier très jeunes. Le présent 
rapport présente les cas d’un certain nombre de femmes victimes de violences 
exercées par les membres de leur famille. Au sujet des violations des droits des 
femmes et de la discrimination à leur égard, il établit l’existence d’attitudes bien 
ancrées qui se mettent en place très tôt : à peine nées, les petites filles sont 
promises comme futures épouses par leur famille qui les force à se marier 
précocement. Le rapport révèle une culture de la violence qui soumet les femmes 
à une double menace : celle d’être victimes de la violence et celle de ne pas 
pouvoir accéder de façon effective à la justice. 

Le présent rapport, intitulé Turquie. Les femmes et la violence au sein de la 
famille (index AI : EUR 44/013/2004), fait partie des documents publiés par 
l’organisation dans le cadre de la campagne Halte à la violence contre les femmes 
qui d� crit et condamne les violations des droits humains li� es au genre et 
perp� tr� es contre les femmes du monde entier, quelles que soient leur situation 
� conomique, leur race, leur sexualit�  ou leur culture. 

Les violences faites aux femmes sont une violation de leurs droits fondamentaux 
et notamment du droit �  l' int� grit�  physique et mentale, du droit �  la libert�  et �  la 
s� curit�  de la personne, du droit �  la libert�  d'expression, �  l' � galit�  et �  la non-
discrimination, ainsi que du droit de choisir son conjoint.  

*  La version originale en langue anglaise de ce document a été éditée par Amnesty International,  
Secr� tariat international, Peter Benenson House, 1 Easton Street, Londres WC1X 0DW, Royaume-Uni,  
sous le titre : TURKEY: WOMEN CONFRONTING FAMILY VIOLENCE. 
La version française a � t�  traduite et diffus� e aux sections francophones et au Secr� tariat international  
par LES ÉDITIONS FRANCOPHONES  D'AMNESTY INTERNATIONAL - ÉFAI - juillet 2004 
Vous pouvez consulter le site Internet des ÉFAI à l'adresse suivante : http://www.efai.org 
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Ces violences constituent parfois des actes de torture ou des traitements cruels, 
inhumains et d� gradants, et, dans certains cas, une violation du droit �  la vie. Les 
violences contre les femmes les emp� chent de jouir de leurs droits fondamentaux, 
comme le droit �  la sant�  et le droit au travail. Par exemple, les filles priv� es de 
scolarit�  sont victimes d'une discrimination � conomique, car elles auront moins 
de chances ensuite de pouvoir d� velopper toutes leurs capacit� s dans les 
diff� rents secteurs d'activit�  et notamment en politique. Restreindre le droit des 
femmes �  l' � ducation revient �  les emp� cher de s' informer de leurs droits, en 
particulier le droit de choisir leur vie, le droit de vivre libre de toute violence et 
d'avoir acc� s �  la justice. 

Des femmes et des groupes de d� fense des droits humains ont courageusement 
d� nonc�  la culture de la violence qui marque de son empreinte la vie de 
nombreuses femmes, �  l' insu du monde ext� rieur. Ces groupes aident les femmes 
�  � chapper aux hommes violents et �  obtenir que leur soient demand� s des 
comptes. Ils affrontent les pr� jug� s qui font consid� rer les protestations des 
femmes et leurs plaintes pour mauvais traitements comme une honte pour leur 
famille. Ils s' efforcent de rapprocher des communaut� s profond� ment divis� es, 
tout en � tant confront� s quotidiennement �  des menaces et des agressions de la 
part des proches des femmes qu' ils d� fendent, lesquelles ne repr� sentent qu'un 
nombre infime des victimes de violences. 

Les femmes ne doivent pas � tre laiss� es seules face �  ces � preuves. Le 
gouvernement a le devoir de prot� ger les femmes de la violence exerc� e tant par 
des repr� sentants de l'État que par des individus ou des groupes. Il doit, aux 
termes du droit international relatif aux droits humains, veiller avec la diligence 
voulue �  ce que soient respect� s le droit des femmes �  l' � galit� , �  la vie, �  la 
libert�  et �  la s� curit�  ainsi que le droit de vivre libre de toute discrimination et de 
ne pas � tre soumise �  des actes de torture ni �  des traitements cruels, inhumains 
ou d� gradants. L'État doit mettre en place des programmes en vue de garantir le 
respect de ces droits et de prot� ger les individus contre toute atteinte �  leurs 
droits ; il doit � galement accorder r� paration aux victimes de violations, 
notamment en mettant �  leur disposition des structures d'accueil. 

Amnesty International est pr� occup� e par le fait que le gouvernement turc n'a pas 
abord�  de mani� re appropri� e le probl� me pos�  par les violences g� n� ralis� es �  
l' � gard des femmes. Il n' a toujours pris aucune mesure effective pour faire 
appliquer les lois existantes et l' organisation craint qu' il n' y ait, de la part des 
tribunaux et de la justice p� nale en g� n� ral, une r� sistance �  de nouvelles 
r� formes. Aucune r� ponse prompte et vigoureuse n'est apport� e par les autorit� s, 
�  quelque niveau que ce soit du syst� me judiciaire, aux plaintes d� pos� es par les 
femmes victimes de violences au sein de leur famille, qu' il s' agisse de coups, de 
viol, d'agression sexuelle, de harc� lement ou d'autres formes de violence 
domestique. Les policiers et les procureurs ne m� nent souvent aucune enqu� te ou 
s'abstiennent d' inculper les auteurs de violences faites aux femmes. Celles-ci ne 
sont pas encourag� es �  d� poser une plainte contre leurs agresseurs et elles ne 
b� n� ficient pratiquement d'aucune protection contre la vengeance de leur mari ou 
de leurs proches. Les responsables, y compris les chefs des conseils de famille, 
sont rarement traduits en justice. La loi n'est pas davantage appliqu� e par les 
tribunaux qui continuent de rejeter la responsabilit�  sur les femmes victimes 
d'agression, de viol ou de meurtre plutôt que sur ceux qui les ont agress� es pour 
des raisons d'« honneur ». 
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Le rapport se termine par une s� rie de recommandations dans le cadre de la 
campagne Halte à la violence contre les femmes, demandant �  la communaut�  
internationale, au gouvernement turc, aux membres influents de la soci� t�  et aux 
autorit� s religieuses de se prononcer publiquement, �  chaque fois qu' ils en ont 
l' occasion, en faveur de l' � radication de toute forme de violence contre les 
femmes. Les recommandations au gouvernement turc mettent l' accent sur les 
r� formes n� cessaires pour mettre fin �  la violence �  l' � gard des femmes. 
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« En règle g� n� rale, nous vivons dans la peur. Peur de nos pères, de nos frères 
et de nos maris. Nous sommes effray� es parce que nous subissons leur violence 
[…] Dor� navant, nous ne voulons plus être � chang� es. Nous ne voulons pas 
� pouser quelqu’un dont nous n’avons jamais vu le visage. Nous ne voulons pas 
être donn� es en cadeau. Nous ne voulons pas rester dans l’ ignorance. Nous ne 
voulons pas être mari� es alors que nous ne sommes encore que des petites 
filles. Nous ne voulons pas vivre dans la crainte continuelle d’être punies sans 
raison. » 

Nebahat Akkoç, fondatrice de KA-MER (Centre pour les femmes), un groupe de 
femmes de Diyarbakir, en Turquie, luttant contre la violence au sein de la famille. 

Introduction 

Güldünya Toren a appel�  son b� b�  Umut (Espoir). Elle savait qu'elle et son 
enfant ne vivraient peut-� tre pas tr� s longtemps. Enceinte, elle avait refus�  
d' � pouser son cousin et on l' avait envoy� e chez un oncle �  Istanbul. L� , un de ses 
fr� res lui avait donn�  une corde en lui disant de se pendre. Elle s' � tait enfuie et 
avait demand�  protection �  la police, mais il lui avait � t�  r� pondu que son oncle et 
son fr� re avaient promis de ne pas la tuer. Selon les t� moignages recueillis, en 
f� vrier 2004, quelques semaines apr� s la naissance du b� b� , ses fr� res l' ont 
bless� e en tirant sur elle dans la rue. De son lit d' hôpital, elle a implor�  les 
policiers de la sauver. On l' a laiss� e seule face �  ses meurtriers. Elle a � t�  abattue 
d'une balle dans la t� te, la nuit, �  l' int� rieur de l' hôpital qui n' � tait pas gard� . 
Puis, l' appareil qui la maintenait en vie a � t�  d� branch� 1. 

Le compagnon de « Zeynep » l' a poignard� e �  52 reprises au moins en pr� sence 
de son fils de sept ans. Celui-ci n' � tait pas le seul t� moin : au moins 10 policiers 
ont assist�  �  l' agression qui a � t�  photographi� e et film� e par des journalistes. 
« Zeynep » a d� clar�  : « Ils auraient pu intervenir, mais apparemment ils n' en 
avaient pas l' autorisation. Quelle autorisation ? Je les consid� re coupables. 
Quand j' ai vu les policiers arriver, j' � tais contente, il � tait � vident pour moi 
qu' ils allaient me sauver, mais ils n' ont rien fait. » Quand le compagnon de 
« Zeynep » a � t�  accus�  de tentative d'homicide, ses proches ont menac�  de la 
tuer ainsi que ses avocats2. Les 10 policiers qui avaient � t�  suspendus de leurs 
fonctions ont � t�  r� int� gr� s, le minist� re de l' Int� rieur ayant consid� r�  qu'on ne 
pouvait rien leur reprocher3. 

En Turquie, comme dans de nombreux autres pays dans le monde, des centaines 
de milliers de femmes sont quotidiennement victimes de violations de leurs droits 
fondamentaux. Entre un tiers et la moiti�  des femmes turques seraient victimes de 
violences physiques au sein de leur famille. Elles sont battues, viol� es et m� me, 
dans certains cas, tu� es ou contraintes au suicide. Des jeunes filles sont l' objet de 
transactions entre familles et sont forc� es de se marier tr� s t� t. 

Les violences faites aux femmes sont une violation de leurs droits fondamentaux 
et notamment du droit �  l' int� grit�  physique et mentale, du droit �  la libert�  et �  la 

                                                
1 . Quotidien Radikal, 1er mars 2004. 

2. Le mari de « Zeynep » a été condamné à douze ans et demi d’emprisonnement le 5 avril 2004 ; 
il peut espérer une libération anticipée au bout de cinq ans. 

3. Quotidien Milliyet (La Nation), 8 mars 2004, et entretien d’Amnesty International avec l’avocat de 
Zeynep à Adana, Turquie, en novembre 2003. 
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s� curit�  de la personne, du droit �  la libert�  d'expression, �  l' � galit�  et �  la non-
discrimination, ainsi que du droit de choisir son conjoint. Ces violences 
constituent parfois des actes de torture ou des traitements cruels, inhumains et 
d� gradants, et, dans certains cas, une violation du droit �  la vie. Les violences 
contre les femmes les emp� chent de jouir de leurs droits fondamentaux, comme le 
droit �  la sant�  et le droit au travail. Les gouvernements qui ne prot� gent pas les 
droits des femmes peuvent � tre consid� r� s comme responsables des violations qui 
sont commises, car ils n'ont rien fait pour les emp� cher ou pour sanctionner les 
coupables et accorder r� paration aux victimes. 

Ce sont les maris, les fr� res, les p� res et les fils qui sont responsables de la plupart 
de ces violences. Dans certains cas, ils agissent sur ordre d'un « conseil de 
famille », qui r� unit les chefs de la famille ou du clan et d� cide de la « punition » 
qui doit � tre inflig� e aux femmes ayant pr� tendument enfreint les codes 
d'honneur traditionnels. La tradition sert trop souvent de pr� texte �  des actes de 
brutalit�  envers des femmes qui ont os�  choisir leur mode de vie. La cause sous-
jacente de la violence est la discrimination qui prive les femmes de l' � galit�  avec 
les hommes dans tous les domaines de la vie. 

La violence contre les femmes est tol� r� e et m� me approuv� e tant par les 
membres influents des communaut� s qu'aux plus hauts niveaux du gouvernement 
et du pouvoir judiciaire. Les autorit� s ne m� nent que rarement des enqu� tes 
approfondies en r� ponse aux plaintes d� pos� es par des femmes concernant des 
agressions avec violence, des meurtres ou le suicide pr� sum�  d'autres femmes. 
Les tribunaux continuent de r� duire les peines des violeurs qui s' engagent �  
� pouser leur victime, en d� pit d'une � volution r� cente tendant �  faire disparaître 
cette pratique. 

Des femmes et des groupes de d� fense des droits humains ont courageusement 
d� nonc�  la culture de la violence qui marque de son empreinte la vie de 
nombreuses femmes, �  l' insu du monde ext� rieur. Ces groupes aident les femmes 
�  � chapper aux hommes violents et �  obtenir que leur soient demand� s des 
comptes. Ils affrontent les pr� jug� s qui font consid� rer les protestations des 
femmes et leurs plaintes pour mauvais traitements comme une honte pour leur 
famille. Ils s' efforcent de rapprocher des communaut� s profond� ment divis� es, 
tout en � tant confront� s quotidiennement �  des menaces et des agressions de la 
part des proches des femmes qu' ils d� fendent, lesquelles ne repr� sentent qu'un 
nombre infime des victimes de violences. 

Les femmes ne doivent pas � tre laiss� es seules face �  ces � preuves. Le 
gouvernement a le devoir de prot� ger les femmes de la violence exerc� e tant par 
des repr� sentants de l' � tat que par des individus ou des groupes. Il doit, aux 
termes du droit international relatif aux droits humains, veiller avec la diligence 
voulue �  ce que soient respect� s le droit des femmes �  l' � galit� , �  la vie, �  la 
libert�  et �  la s� curit�  ainsi que le droit de vivre libre de toute discrimination et de 
ne pas � tre soumise �  des actes de torture ni �  des traitements cruels, inhumains 
ou d� gradants. L' � tat doit mettre en place des programmes en vue de garantir le 
respect de ces droits et de prot� ger les individus contre toute atteinte �  leurs 
droits ; il doit � galement accorder r� paration aux victimes de violations. 

En Turquie, les pressions et les campagnes des militants des droits des femmes 
ont renforc�  les propositions de loi visant �  prot� ger les femmes. Des r� formes 
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importantes ont fait l' objet de d� bats en 2003 et un premier projet de loi portant 
abrogation de certaines parties du Code p� nal qui � taient discriminatoires envers 
les femmes a � t�  adopt� . Le nouveau Code p� nal amend�  devrait � tre approuv�  
par le Parlement vers le mois de juillet 2004. Les r� formes envisag� es pr� voient 
la limitation du pouvoir des tribunaux de r� duire les peines prononc� es �  
l' encontre des auteurs des pr� tendus « crimes d'honneur » et l' abolition de 
l' ajournement des peines pour les hommes qui � pousent la femme qu' ils ont 
enlev� e ou viol� e ; par ailleurs, un accus�  ne pourrait plus invoquer pour sa 
d� fense le « consentement » pr� sum�  d'un enfant victime de viol. Les peines 
prononc� es �  l' issue de deux proc� s r� cents t� moignent d'une nouvelle prise de 
conscience par l' appareil judiciaire de l' horreur des « crimes d'honneur »4. 

Amnesty International est pr� occup� e par le fait que le gouvernement turc n'a 
toujours pris aucune mesure effective pour faire appliquer les lois existantes et 
l' organisation craint qu' il n' y ait, au sein du syst� me judiciaire, une r� sistance �  
de nouvelles r� formes. Souvent, les policiers s'abstiennent d'ouvrir une enqu� te 
ou d' inculper les auteurs de violences contre des femmes. Celles-ci ne sont pas 
encourag� es �  d� poser une plainte contre leurs agresseurs et elles ne b� n� ficient 
pratiquement d'aucune protection contre la vengeance de leur mari ou de leurs 
proches. Les responsables pr� sum� s, y compris les chefs des conseils de famille, 
sont rarement traduits en justice. La loi n'est pas davantage appliqu� e par les 
tribunaux qui continuent, de façon inacceptable, �  blâmer les femmes victimes 
d'agression, de viol ou de meurtre et �  d� douaner ceux qui les ont agress� es pour 
des raisons d©« honneur ». 

Le pr� sent rapport fait partie des documents publi� s par l' organisation dans le 
cadre de la campagne Halte à la violence contre les femmes qu'elle a lanc� e en 
mars 20045. Cette campagne met en lumi� re l' incapacit�  de nombreux � tats �  
travers le monde �  pr� venir les actes de violence �  l' � gard des femmes, �  enqu� ter 
lorsque de tels actes sont av� r� s et �  les r� primer. Tout au long de cette 
campagne, Amnesty International entend apporter sa contribution au combat 
men�  par des hommes et des femmes dont certains sont parvenus �  faire � voluer 
de façon remarquable la l� gislation, les orientations politiques et les pratiques. 
L'organisation s'efforce de montrer comment une approche qui met en avant le 
respect des droits humains peut encourager partout dans le monde les � tats, les 
communaut� s et les individus �  faire face �  la violence contre les femmes et �  
l' � liminer. 

En attirant l' attention sur les atteintes aux droits des femmes en Turquie, Amnesty 
International ne veut nullement laisser entendre que la violence contre les femmes 
serait un probl� me sp� cifique �  ce pays. L'organisation ne souhaite pas non plus 
illustrer ce que la rapporteuse sp� ciale sur la violence contre les femmes a appel�  
« le regard arrogant de l' � tranger » sur les pratiques culturelles de la Turquie6. 
Dans le monde entier, on justifie la violence contre les femmes par diverses 

                                                
4. La version turque du pr� sent rapport utilise l'expression töre cinayatleri dont la traduction litt� rale 
est « meurtres li� s �  la moralit�  ». Dans cette traduction, nous utiliserons l'expression courante de 
« crimes d'honneur » (namus cinayatleri). 

5. Voir le rapport publi�  en mars 2004 et intitul�  Mettre fin à la violence contre les femmes : un 
combat pour aujourd’hui (index AI : ACT 77/001/2004). 

6. Rapporteuse sp� ciale sur la violence contre les femmes, Commission des droits de l'homme, 
59e session, 6 janvier 2003, doc. ONU E/CN.4/2003/75. 
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raisons : amour, jalousie, passion, honneur ou tradition. Amnesty International 
estime qu'aucun de ces motifs ne peut justifier la violence contre les femmes. Les 
recherches et les campagnes de l' organisation dans tel ou tel pays reposent sur les 
sujets de pr� occupation d� finis par les d� fenseurs des droits humains en g� n� ral et 
par les militants des droits des femmes en particulier ainsi que sur les 
changements qu' ils pr� conisent. Des cas individuels de femmes victimes de 
violences au sein de leur famille sont expos� s dans le pr� sent rapport. Toutefois, 
les recommandations qui sont faites portent essentiellement sur  
la r� forme des syst� mes et des structures qu' il faut accomplir afin de prot� ger 
toutes les femmes contre les violences ainsi que sur la mise en application de  
cette r� forme. 

Dans le pr� sent rapport, Amnesty International demande que les femmes victimes 
de violences aient la possibilit�  de faire valoir leurs droits �  une protection et �  
r� paration. Dans ses recommandations, l' organisation demande au gouvernement 
d'emp� cher les violences contre les femmes et, le cas � ch� ant, de recenser ces 
actes et d'en suivre l' � volution ; elle demande �  la police et aux autorit� s 
judiciaires, entre autres, de r� pondre sans d� lai et avec efficacit�  aux all� gations 
ou aux menaces de violences contre les femmes. De nombreux centres d'accueil 
doivent � tre cr� � s pour les femmes qui fuient un compagnon ou des proches 
violents et qui doivent pouvoir acc� der sans d� lai aux m� canismes judiciaires et 
recevoir les soins m� dicaux n� cessit� s par leur � tat. Les autorit� s doivent 
coop� rer avec les groupes de d� fense des droits des femmes et avec les autres 
organisations non gouvernementales (ONG) en vue de mettre un terme aux 
restrictions impos� es au droit des femmes �  d� cider de leur vie, notamment par le 
choix de leur partenaire, l' expression de leur sexualit� , la libert�  de mouvement, 
la jouissance des droits � conomiques et sociaux, la participation �  la vie politique. 

Ce document s'apppuie sur les recherches effectu� es par l' organisation au cours 
de visites effectu� es en Turquie en juin et en juillet 2003, sur des travaux 
universitaires ainsi que sur des informations fournies par des ONG turques et des 
avocats ou emprunt� es aux m� dias. La section turque d'Amnesty International a 
� galement particip�  �  l' � laboration de ce rapport. Il est extr� mement difficile 
d'effectuer des recherches dans ce domaine et tout particuli� rement d'entrer en 
contact avec les victimes. L'organisation a travaill�  avec des femmes qui, par 
crainte d' � tre rejet� es ou accus� es d'avoir « d� shonor�  » leur famille ou parce 
qu'elles ne se sentaient pas autoris� es �  parler de ce qu'elles avaient subi, 
� prouvaient des difficult� s �  d� noncer les mauvais traitements qui leur avaient � t�  
inflig� s. Malgr�  tous ces obstacles, beaucoup ont trouv�  la force de s'exprimer. 
Leur courage m� rite la reconnaissance et le soutien de leur gouvernement et de la 
communaut�  internationale. 

Le nom des femmes dont le cas est expos�  dans le pr� sent rapport a, dans la 
plupart des cas, � t�  chang�  et figure entre guillemets – sauf s' il s' agit d'adultes 
qui ont accept�  que leur nom soit cit� . Les articles racoleurs et scabreux publi� s 
dans la presse turque sur les violences subies par les femmes sont humiliants pour 
les victimes et accentuent leurs souffrances. Par contre, nous avons gard�  le nom 
des femmes et des jeunes filles qui ont � t�  tu� es. 
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1. D� finition de la violence contre les femmes 

« Quand nous parlons avec les femmes et que nous leur demandons si elles ont 
� t�  victimes de violences, elles r� pondent n� gativement. Nous leur demandons 
alors si elles ont d� jà � t�  gifl� es et elles r� pondent : “Oui, bien sûr. – Avez-
vous d� j�  � t�  battue ? – Oui, bien sûr.”  Elles ont tendance à penser qu'on est 
victime de violences quand il faut aller à l' hôpital. » 

Une militante des droits des femmes à Istanbul7. 

Définir la violence contre les femmes 

La D� claration des Nations unies sur l' � limination de la violence �  l' � gard des 
femmes8 d� finit la violence contre les femmes comme suit : « Tous actes de 
violence dirig� s contre le sexe f� minin, et causant ou pouvant causer aux femmes 
un pr� judice ou des souffrances physiques, sexuelles ou psychologiques, y 
compris la menace de tels actes, la contrainte ou la privation arbitraire de 
libert� , que ce soit dans la vie publique ou dans la vie priv� e » (paragraphe 1). 
Des interpr� tations r� centes de cette d� finition incluent � galement « le fait de 
priver la victime des ressources � conomiques de premi� re n� cessit� 9 ». 
Selon le Comit�  sur l' � limination de toutes les formes de discrimination �  l' � gard 
des femmes, la violence fond� e sur le genre est une violence « exerc� e contre une 
femme parce qu' elle est une femme ou qui touche sp� cialement une femme10 ». 
Dans son pr� ambule, la D� claration sur l' � limination de la violence �  l' � gard des 
femmes indique que la violence �  l' � gard des femmes « traduit des rapports de 
force historiquement in� gaux entre hommes et femmes » et ajoute qu'elle 
« compte parmi les principaux m� canismes sociaux auxquels est due la 
subordination des femmes aux hommes ». 
Selon l'Organisation mondiale de la sant�  (OMS), on entend par violence entre 
partenaires intimes tout comportement au sein d'une relation intime qui cause un 
pr� judice ou des souffrances physiques, psychologiques ou sexuelles, entre autres : 
·  les agressions physiques, par exemple, les gifles, coups de poing, coups de 

pied et vol� es de coups ; 
·  la violence psychologique, par exemple, le recours �  l' intimidation, �  

l' humiliation et au rabaissement constant ; 
·  les rapports sexuels forc� s et autres formes de coercition sexuelle ; 
·  divers comportements autoritaires ou tyranniques, comme le fait d' isoler une 

personne de sa famille et de ses amis, de surveiller ses faits et gestes, et de 
limiter ses possibilit� s d'obtenir aide ou information11. 

                                                
7. Entretien avec Amnesty International, juillet 2003. 

8. G.A. res.48/104, 48 U.N. GAOR Supp. (N° 49), 217, document ONU A/48/49 (1993). 

9. Radhika Coomaraswamy, Rapporteuse sp� ciale sur la violence contre les femmes,  
Rapport �  la Commission des droits de l'homme, doc. ONU E/CN.4/2003/75, 6 janvier 2003, § 30. 

10. Comit�  sur l'� limination de toutes les formes de discrimination �  l'� gard des femmes, 
Recommandation g� n� rale n° 19, Violence �  l'� gard des femmes, 11e session (1992) in 
Récapitulation des observations générales ou recommandations générales adoptées par les 
organes créés en vertu d’instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme, doc. ONU 
HRI/GEN/1/rev.1, 84 (1994), § 6. 

11. Organisation mondiale de la sant� , Rapport mondial sur la violence et la sant� , Genève, 2002, 
disponible sur http://www.who.int/violence_injury_prevention/violence/world_report/wrvh1/en/ 
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En Turquie, la violence contre les femmes au sein de la famille prend des formes 
tr� s diverses, allant de la privation de ressources � conomiques �  l' homicide, en 
passant par les violences verbales et psychologiques, les coups et les violences 
sexuelles. De nombreux actes de violence d� coulent de pratiques traditionnelles 
comme les crimes d'honneur et les mariages forc� s ± notamment le mariage 
pr� coce, le bedel (qui consiste �  � changer des femmes pour � viter de payer la dot 
et autres frais d'un mariage) et le besik kertmesi (litt� ralement « fiançailles au 
berceau », une forme de mariage arrang�  d� s la naissance d'une enfant et qui 
l' oblige �  se marier d� s qu'elle est consid� r� e en âge de le faire). Des femmes qui 
se sont apparemment suicid� es ont en r� alit�  � t�  tu� es ou contraintes au suicide 
par des membres de leur famille. Il arrive que des hommes soient l' objet de 
violences au sein de la famille, mais la tr� s grande majorit�  des victimes sont des 
femmes. L'accent mis sur les violences physiques ne doit pas occulter les autres 
formes de violence ; de la m� me façon, les crimes d'honneur ne doivent pas 
d� tourner l' attention des violences ordinaires que de nombreuses femmes 
subissent quotidiennement. D'autre part, beaucoup de femmes se conforment aux 
attentes de leur famille et de la soci� t�  et ne sont pas victimes de violences 
physiques, mais elles vivent en permanence sous la menace. L'exemple d'autres 
femmes qui ont � t�  rejet� es, battues, voire tu� es, est perçu comme un 
avertissement qui oriente leur comportement et limite les choix qui s' offrent  
�  elles. 

2. L’ampleur de la violence 

Les statistiques sur l' ampleur de la violence contre les femmes en Turquie sont 
rares et peu fiables. Comme dans de nombreux autres pays, rien n' y est fait pour 
recueillir des informations sur le sujet. En 1994, les conclusions du Bureau de la 
condition f� minine selon lesquelles 40 p. cent des hommes consid� raient qu' il 
� tait acceptable de « punir » les femmes et les jeunes filles en ayant recours �  la 
violence ont suscit�  un toll� . Le recensement de 2000 ne comportait aucune 
question sur les violences contre les femmes. 

Amnesty International estime que les premi� res mesures des autorit� s en vue 
d' � liminer ces pratiques doivent inclure un recensement global et une surveillance 
statistique de la fr� quence des violences ± m� me si cette tâche peut sembler  
tr� s ardue. 

On estime qu'une femme sur trois dans le monde est battue, contrainte �  des 
relations sexuelles ou victime d'autres actes de violence �  un moment quelconque 
de sa vie. Le responsable est g� n� ralement un membre de la famille ou une 
personne connue de la victime. De 40 �  70 p. cent des femmes victimes de 
meurtre sont tu� es par un partenaire intime12. Une s� rie d' � tudes men� es en 
Turquie sur des � chantillons r� duits laisse �  penser que le pourcentage de femmes 
victimes de violences y est comparable, voire plus � lev�  : 

·  Cinquante-sept pour cent des femmes qui ont appel�  un service d'assistance 
t� l� phonique d'urgence avaient subi des violences physiques et 46,9 p. cent 

                                                
12. L. Heise, M. Ellsberg et M. Gottemoeller, “Ending Violence Against Women”, in Population 
Reports, John Hopkins University School of Public Health, Baltimore, d� cembre 1999, series L, 
N�  11, p. 1 ; Organisation mondiale de la sant� , Rapport mondial sur la violence et la sant� , p. 118. 
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des violences sexuelles ; 14,6 p. cent avaient � t�  victimes d' inceste et 
8,6 p. cent de viol13. 

·  Une enqu� te men� e en 1995 aupr� s de femmes vivant dans des bidonvilles 
(gecekondu) de la capitale, Ankara, a r� v� l�  que 97 p. cent d'entre elles � taient 
frapp� es par leur mari14. 

·  Vingt-trois pour cent des femmes interrog� es dans le cadre d'une enqu� te 
men� e en 1996 aupr� s de familles de la classe moyenne et sup� rieure ont 
d� clar�  dans un premier temps que leur mari � tait violent ; ce chiffre est pass�  
�  71 p. cent quand on leur a pos�  des questions sur des formes sp� cifiques de 
violences15. 

·  Une autre � tude a r� v� l�  que 58 p. cent des femmes � taient victimes de 
violences au sein de la famille, non seulement de la part de leurs maris, 
fianc� s, amis et fr� res, mais aussi de membres de leur belle-famille et 
notamment des femmes16. 

·  63,5 p. cent des femmes parmi un groupe de femmes de la classe moyenne et 
sup� rieure avaient � t�  victimes d'agressions sexuelles17. 

·  Une � tude men� e sur 40 femmes d� c� d� es de mort violente a r� v� l�  que 34 
� taient mortes �  leur domicile dont 20 apr� s pendaison ou empoisonnement, 20 
avaient manifestement � t�  tu� es et 10 avaient subi des violences au sein de la 
famille avant leur d� c� s18. 

·  Une � tude men� e dans des centres de sant�  de proximit�  de Bursa, dans le 
nord-ouest de la Turquie, a r� v� l�  que 59 p. cent des femmes � taient victimes 
de violence19. 

·  Une � tude r� alis� e par Mor Cati (Fondation du Toit pourpre) entre 1990 et 1996 
sur un � chantillon de 1 259 femmes a r� v� l�  que 88,2 p. cent d'entre elles vivaient 
dans un climat de violence et que 68 p. cent � taient frapp� es par leur mari20. 

                                                
13. Ces chiffres sont bas� s sur les appels t� l� phoniques pass� s par 1 702 femmes �  l'organisation 
KA-MER entre 1999 et 2003. 

14. Türkiye©de Kadin (Les femmes en Turquie), Direction g� n� rale de la condition f� minine auprès 
du Premier ministre turc, Ankara, août 2001, p. 112. Dans le cadre d'une enquête men� e par la 
Fondation de solidarit�  f� minine, 46,8 p. cent des femmes interrog� es ont d� clar�  que leur mari 
leur faisait subir de temps en temps des violences « l� gères » ; 34,6 p. cent ont fait � tat de 
violences « mod� r� es » tandis que 15,6 p. cent se sont plaintes d'être fr� quemment victimes  
de violences. 

15. Türkiye©de Kadin, op. cit., p. 113.  

16. Colloque sur la violence contre les femmes et la profession m� dicale, Ordre des m� decins 
d'Ankara, 16-17 novembre 2002. 

17. Ü. Sayin, N. Ziyalar et I. Kahya, « Le comportement sexuel des femmes turques � duqu� es », in 
Actes de la conf� rence, Institut m� dico-l� gal d'Istanbul, septembre 2003. 

18. C. Bütün, S. Sözen et M. Tok, « Évaluation des violences faites aux femmes et ayant entraîn�  
la mort », in Actes de conf� rence, Institut m� dico-l� gal d'Istanbul, septembre 2003. 

19. N. Ergin et N. Bilgel, Enqu� te sur la situation en mati� re de violence contre les femmes dans la 
ville de Bursa (enqu� te r� alis� e �  Bursa par des � tudiants du d� partement d'obst� trique de 
l'universit�  d'Uludag), in Revue des soins infirmiers, Association des infirmiers turcs, 2001, (51):  
1-2, p. 10. 

20. Fondation des centres d'accueil pour femmes – le Toit pourpre, Gelecegim Elimde (Je suis 
seule maîtresse de mon avenir), Istanbul, 1997, pp. 34-35. 
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·  Une autre � tude r� alis� e �  Ankara a montr�  que 64 p. cent des femmes 
interrog� es avaient subi des violences inflig� es par leur mari, 12 p. cent par un 
mari dont elles � taient s� par� es, 8 p. cent par leur compagnon et 2 p. cent par 
la famille de leur mari ; 16 p. cent ont affirm�  avoir � t�  viol� es par leur mari21. 

·  Une � tude r� alis� e sur un � chantillon de 599 femmes dans le sud-est du pays a 
r� v� l�  que 51 p. cent d'entre elles avaient � t�  viol� es par leur mari et que 
57 p. cent avaient � t�  victimes de violences22. 

 

Faire entendre sa voix 

« Il fait ça en public, devant tout le quartier. Je ne peux pas supporter de la voir 
assise devant sa maison, en pleurs et la bouche ensanglant� e. Tout le monde voit 
et entend comment il l' insulte et la frappe […] Il � crase des cigarettes sur ses 
mains. » Ce sont les mots d'une voisine d©« Emine » qui demandait de l' aide lors 
d'une r� union de femmes �  Izmit. Le regard d'« Emine » ne croisait pas celui de 
ses voisins. « Il n' a aucun respect pour moi […] Je ne sais pas quoi faire. J' ai 
essay�  de changer de style vestimentaire, mais cela ne sert �  rien. Mon mari aime 
les femmes qui s' occupent mieux d' elles-m� mes […] Parfois, il me dit que je ne 
travaille pas assez �  la maison. » 

Le fait que l'entourage d©« Emine » n'ait rien fait malgr�  des violences aussi flagrantes 
a rendu cette femme invisible. Toutefois, elle a fait un premier pas en acceptant de 
s'exprimer. Il incombe maintenant aux autorit� s de faire entendre sa voix23. 

 

3. La discrimination et la violence à l’� gard des femmes 

La discrimination et la violence contre les femmes sont li� es. La 
recommandation g� n� rale n° 19 du Comit�  pour l' � limination de la discrimination 
�  l' � gard des femmes fait observer que la violence fond� e sur le genre est une 
forme de discrimination qui compromet gravement la jouissance par les femmes 
de leurs droits fondamentaux24. La discrimination commence d� s la naissance. 
Dans certaines r� gions, les familles troquent leurs filles �  la naissance et les 
obligent �  se marier tr� s t� t. Les filles sont moins scolaris� es que les gar� ons et 
ont moins de chances de poursuivre des � tudes sup� rieures. À l' âge adulte, les 
femmes subissent un traitement discriminatoire chez elles, dans leur communaut�  
et dans le domaine de l' emploi. Les violences physiques qu'elles subissent au sein 
de leur famille ou de leur communaut�  entraînent parfois des traumatismes, des 
blessures graves, voire la mort. 

Bien que la violence contre les femmes soit universelle, de nombreuses femmes 
sont prises pour cible en raison de leur origine ethnique, de leur classe sociale, de 
                                                
21. Étude r� alis� e en 1995 par le Centre de soutien et de solidarit�  avec les femmes d'Antalya sur 
un � chantillon de 190 femmes victimes de violence. 

22. P. Ilkkaracan (sous la direction de), Women and sexuality in Muslim societies, Femmes pour 
les droits des femmes, Istanbul, 2000. 

23. Entretien avec Amnesty International, 10 juillet 2003. 

24. Pour de plus amples informations sur la violence fond� e sur le genre, voir Mettre fin à la 
violence contre les femmes : un combat pour aujourd'hui (index AI : ACT 77/001/2004). 
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leur culture, de leur identit�  sexuelle ou de leur s� ropositivit� . En Turquie, la 
culture de la violence soumet les femmes �  une double menace, celle d' � tre 
victimes de la violence et celle de ne pas pouvoir obtenir justice. Les femmes 
appartenant aux cat� gories vuln� rables, comme les pauvres ou celles qui fuient un 
conflit ou une catastrophe naturelle, sont particuli� rement menac� es. 

Le Fonds de d� veloppement des Nations unies pour la femme (UNIFEM) a 
constat�  que parmi les facteurs culturels encourageant un niveau � lev�  de violence 
au sein de la famille et de la communaut�  figuraient la discrimination sexuelle, la 
rigidit�  des r� les assign� s �  chacun des sexes, le manque d' � ducation, l' isolement 
des femmes, l' absence de soutien, l' attitude de l' entourage qui tol� re les 
« punitions » corporelles pour les femmes et les enfants ainsi que l' acceptation de 
la violence comme moyen appropri�  de r� solution des conflits25. 

« Si vous n' avez pas pu faire d' � tudes, ce n' est pas de votre faute, c' est la faute 
du gouvernement. » 

Hüseyin Celik, ministre de l’Éducation, s’adressant à des écolières à Van, juin 2003. 

Restreindre le droit des femmes �  l' � ducation revient �  les emp� cher de 
s' informer de leurs droits, en particulier le droit de choisir leur vie, le droit de 
vivre libre de toute violence et d'avoir acc� s �  la justice. Selon le Fonds des 
Nations unies pour l' enfance (UNICEF), 640 000 fillettes ne vont pas �  l' � cole, 
pourtant obligatoire en Turquie, alors que la loi accorde aux femmes un droit � gal 
�  l' � ducation26. Parmi la population âg� e de quinze ans et plus, 77 p. cent des 
femmes et 93 p. cent des hommes savent lire et � crire. Les gar� ons ont plus de 
chances que les filles de poursuivre leurs � tudes au-del�  du primaire27. Les livres 
scolaires renforcent les st� r� otypes en montrant les hommes dans des r� les 
dirigeants et des femmes confin� es aux tâches m� nag� res28. Selon l'UNICEF, le 
gouvernement est en partie responsable de la discrimination entre les sexes dans 
l' � ducation. Le gouvernement turc a lanc�  avec le soutien de l'UNICEF une 
campagne visant �  scolariser les filles. 

La culture de violence envers les femmes a des cons� quences indirectes sur 
l' � ducation des filles. Bien que tous les enseignants soient tenus d'exercer leur 
profession dans les campagnes au d� but de leur carri� re, les femmes sont 
g� n� ralement moins enclines �  demander un poste dans un village, dans certains 
cas par crainte d' � tre elles-m� mes victimes de violences. Cela prive les enfants 
des villages d'un mod� le f� minin valorisant qui pourrait d'autre part encourager 
les familles �  envoyer leurs filles �  l' � cole. 

Priver les filles d' � cole constitue aussi une forme de discrimination � conomique. 
Elles auront moins de chances ensuite de pouvoir d� velopper toutes leurs 

                                                
25. UNIFEM, Not a Minute More: Ending Violence Against Women? New York, 2003, disponible 
sur http://www.unifem.org/index.php?f_page_pid=207 

26. UNICEF, La situation des enfants dans le monde 2004, disponible sur 
http://unicef.org/french/sowc04/sowc04_chapters.html 

27. Institut des � tudes d� mographiques de l'universit�  de Hacettepe et UNFPA, Enquête sur la 
population et la sant�  en Turquie, 1998. En 1998, le pourcentage de filles poursuivant des � tudes 
par rapport aux garçons � tait le suivant : 62, 6 contre 74 p. cent de six �  quinze ans, 19,6 contre 
31,6 p. cent de seize �  vingt ans et 8,9 p. cent contre 14,7 p. cent de vingt et un �  vingt-quatre ans. 

28. N. Üst� ndag, Étude des manuels scolaires turcs des trois premières classes primaires du point 
de vue des droits humains et de l'� galit�  entre les sexes, Femmes pour les droits des femmes, 
Istanbul, 2001. 
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capacit� s dans les diff� rents secteurs d'activit�  et notamment en politique. Les 
hommes gagnent plus : les salaires des femmes sont de 20 �  50 p. cent inf� rieurs �  
ceux des hommes. Les hommes poss� dent 92 p. cent de tous les biens et environ 
84 p. cent de la production int� rieure brute leur revient. Les femmes sont sous-
repr� sent� es en politique. Apr� s les � lections de 2002, seuls 24 si� ges sur 550 ont 
� t�  occup� s par des femmes au Parlement. Les appels de la Kadin Adaylari 
Destekleme ve Egitime Dernegi (KA-DER, Association de soutien et de formation 
des candidates aux � lections) aux partis politiques pour qu' ils pr� sentent des 
femmes aux � lections locales de 2004 n'ont pas � t�  suivis d'effet. Les femmes ne 
repr� sentent qu'un pour cent des � lus aux � lections locales de 2004 et une seule 
femme exerce la fonction de ministre au niveau national. Par ailleurs, les sommes 
� lev� es que doivent verser les candidats ont un effet dissuasif pour de nombreuses 
pr� tendantes. 

Les recherches effectu� es dans le monde entier d� montrent que l' appauvrissement 
des femmes, qui peut accompagner la violence ou en r� sulter, joue un r� le 
d� terminant dans la d� cision que prennent les femmes de mettre ou non un terme 
�  une relation violente. Autre facteur important : les effets de la violence sur la 
sant� , qui peuvent � tre d� sastreux. Le Conseil de l'Europe a adopt� , en 2002, une 
r� solution qui affirme que la violence contre les femmes est un probl� me 
politique et public et la principale cause de d� c� s et d' invalidit�  pour les femmes 
de seize �  quarante-quatre ans29. Des femmes risquent en permanence d' � tre tu� es, 
pouss� es au suicide, bless� es, ou de sombrer dans la d� pression, de souffrir de 
douleurs chroniques, de troubles psychosomatiques, de troubles des fonctions 
reproductives, de grossesses non d� sir� es et de maladies sexuellement 
transmissibles, entre autres. Les s� quelles de la violence peuvent persister 
longtemps et se cumuler. 

Le mariage forc�  

Le mariage forc� , par opposition au mariage arrang� , a � t�  d� crit comme « tout 
mariage conclu sans l' accord valide des deux parties et pouvant impliquer la 
contrainte, les pressions mentales, le chantage � motionnel, ou une pression 
sociale ou familiale intense. Dans les cas les plus extr� mes, il peut impliquer des 
violences physiques, des s� vices, l' enl� vement, la d� tention voire le meurtre de la 
personne concern� e30 ». 

Une � tude men� e dans plusieurs provinces de l' est et du sud-est de la Turquie, où 
l' acc� s des femmes �  l' � ducation et aux services est plus restreint que dans 
d'autres r� gions du pays, a montr�  que 45,7 p. cent des femmes n'avaient pas � t�  
consult� es sur le choix de leur mari et que 50,8 p. cent avaient � t�  mari� es sans 
leur consentement. La m� me � tude a montr�  que 57 p. cent des femmes 
c� libataires n'ayant pas � t�  scolaris� es ou n'ayant pas termin�  l' � cole primaire, 

                                                
29. Recommandation 1582 (2002) du Conseil de l'Europe, Violence domestique �  l'encontre  
des femmes, adopt� e le 27 septembre 2002. 

30. Ain o Salish Kendra et Shirkat Gah, Information Gathering Exercise on Forced Marriages, 
communication d'Interights au groupe de travail du minist� re de l'Int� rieur du Royaume-Uni, 
mars 2000, disponible sur http://www.soas.ac.uk/honourcrimes/Fmsubmission.htm  
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contre seulement 9,3 p. cent de celles qui ont re� u une � ducation secondaire ou 
sup� rieure, attendaient de leur famille qu'elle arrange leur mariage31. 

Pour certains hommes, le mariage est un moyen d' � chapper �  des poursuites pour 
agression sexuelle, viol ou enl� vement. Le gouvernement a propos�  de supprimer 
dans le nouveau projet de Code p� nal la disposition permettant aux hommes 
d' � chapper aux poursuites ou de b� n� ficier d'une peine r� duite s' ils � pousent la 
victime. Contribuant au d� bat sur la suppression de cette faille dans la l� gislation, 
le ministre de l' Int� rieur, Abdulkadir Aksu, a signal�  en novembre 2003 que la loi 
avait permis �  546 hommes en 2002 et 163 autres durant les quatre premiers mois 
de 2003 de b� n� ficier d'une peine r� duite apr� s avoir � t�  reconnus coupables 
d'avoir « pris la virginit�  d' une personne en lui promettant le mariage32 ». 

 

Sans leur consentement 

Un homme condamn�  pour viol �  Samsun, dans le nord de la Turquie, a � t�  lib� r�  
et sa peine d'environ sept ans d'emprisonnement a � t�  ajourn� e apr� s qu' il eut 
accept�  d' � pouser la jeune fille de quatorze ans qu' il avait viol� e. Celle-ci a 
d� clar�  devant le tribunal qu'elle ne pouvait plus sortir dans son village ni parler �  
personne apr� s le viol tant elle avait honte33. 

Une femme d'Urfa, apr� s avoir � t�  r� guli� rement battue par son mari pendant les 
sept premi� res ann� es de son mariage, est retourn� e chez son p� re, dans une autre 
ville. Elle y recevait des soins m� dicaux car son mari lui avait bris�  plusieurs 
c� tes. Quand elle a appris que son p� re voulait la renvoyer chez son mari une fois 
gu� rie, elle s'est noy� e avec ses trois enfants dans l'Euphrate34. 

 

Le mariage forc�  constitue une violation du droit des femmes �  choisir leur 
conjoint. Ce droit est � nonc�  dans la D� claration universelle des droits de 
l' homme35, dans le Pacte international relatif aux droits civils et politiques36 
(PIDCP) et dans la Convention sur l' � limination de toutes les formes de 
discrimination �  l' � gard des femmes (Convention des femmes) auxquels la 
Turquie est partie. De plus, le mariage forc�  peut avoir des cons� quences graves, 
un refus entraînant parfois la mort. Des femmes se voient alors contraintes de se 
soumettre �  la violence qui leur est faite et beaucoup de celles qui se r� fugient 
aupr� s de leur famille pour fuir un conjoint violent sont ensuite oblig� es de 
r� int� grer le domicile conjugal. 

Dans certaines provinces, le bedel existe toujours. Cette pratique consiste �  
� changer des filles ± une famille promet une de ses filles en mariage au fils d'une 
                                                
31. “Exploring the context of women's sexuality in Eastern Turkey” in P. Ilkkaracan  
(sous la direction de), Women and sexuality in Muslim societies, op. cit., p. 237. 

32.  Radikal, Istanbul, 9 novembre 2003. La loi est parfois utilis� e par les jeunes comme moyen  
de se marier malgr�  l'opposition de leurs familles. 

33. Rapport�  dans le bulletin d'Uçan Süpürge (le Balais volant), une organisation de d� fense  
des droits des femmes bas� e �  Ankara, d� cembre 2003. 

34. Entretien d'Amnesty International avec une militante des droits des femmes, juin 2003. 

35. Article 16-2. 

36. Article 23-3. 
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autre famille ou de la m� me famille � largie, en � change de la sœur de celui-ci ± 
pour � viter d'avoir �  leur payer une dot. 

Des femmes sont contraintes de se marier dans une autre famille �  titre de 
compensation pour le « sang vers�  » ; elles � vitent ainsi qu'un fils de leur propre 
famille ne soit tu� . Dans d'autres cas, des hommes enl� vent une fille �  titre de 
vengeance pour un affront ou un acte r� pr� hensible commis par la famille de la 
jeune fille ou la famille d'un � poux « promis ». Ceci peut avoir pour cons� quence 
que la jeune fille n'est plus « acceptable » comme � pouse. 

Le mariage de mineures 

« J' assurais la d� fense d' une jeune fille qui avait � t�  viol� e par un homme 
mari�  dans la maison où elle travaillait. Le juge s' est adress�  �  l' homme en lui 
disant : “Esp� ce de coquin !”  Je me suis lev�  pour protester, je voulais que le 
juge soit dessaisi, mais le fr� re aîn�  de la jeune fille m'a demand�  de me 
rasseoir. Il m'a dit : “ Il y a un vieux qui a accept�  de l' � pouser [malgr�  le viol] . 
Si l' affaire s' � ternise, il risque de changer d' avis” . » 

Un avocat d'Ankara37. 

 

À l' � ge de treize ans, « Mine » a � t�  vendue en mariage par son fr� re. Celui-ci, un 
berger qui � tait son seul parent dans le village, avait trois enfants et « Mine » � tait 
une bouche de plus �  nourrir. Les n� gociations se sont d� roul� es par 
l' interm� diaire de voisins. « Mine » a donn�  son « consentement » et on lui a 
pass�  un petit bracelet en or au poignet. L'homme qui l' avait achet� e ainsi que le 
p� re de celui-ci l' ont ensuite viol� e. Quand son fr� re lui a rendu visite �  Istanbul, 
elle avait tellement honte qu'elle ne lui a pas parl�  du viol, mais elle lui a dit 
qu'elle ne voulait pas se marier. Il a r� pondu qu'elle s'habituerait avec le temps. 
Apr� s avoir � t�  enferm� e durant trois mois dans une maison, « Mine » a � t�  
vendue aux fins de prostitution et, menac� e de mort si elle refusait, elle a d�  
travailler dans la rue. Aucun « client » n'a accept�  de l' aider �  s' enfuir quand elle 
le leur demandait, m� me si certains payaient celui qui la surveillait sans avoir de 
relations avec elle. « Mine » a ensuite travaill�  dans une boîte de nuit où elle a 
continu�  �  demander aux clients de l' aider malgr�  les menaces de ses gardiens. 
Finalement, un homme qui avait une fille de son � ge lui a permis d'utiliser son 
t� l� phone mobile. Elle a r� ussi �  joindre un de ses cousins et sa famille s'est 
adress� e �  la police. L'homme qui avait achet�  « Mine » ainsi que son p� re ont 
� t�  incarc� r� s et une vingtaine d'autres individus ont fait l' objet d'enqu� tes 
pr� liminaires38. 

 

Selon la l� gislation turque, l' � ge l� gal du mariage est de « dix-sept ans r� volus ». 
Une personne de moins de dix-huit ans n'est pas majeure au regard de la loi et 
elle ne peut se marier qu'avec le consentement de ses parents. Dans des 
circonstances exceptionnelles, un homme et une femme peuvent se marier avec 

                                                
37. Entretien avec Amnesty International, septembre 2002. 

38. Radikal, 29 juin 2003. 
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l' autorisation d'un juge s' ils sont � g� s de « seize ans r� volus39 ». Le droit 
international humanitaire consid� re les personnes de moins de dix-huit ans 
comme des enfants. Les mariages forc� s et pr� coces constituent une violation du 
droit international et de la l� gislation turque ± qui continue �  � tre largement 
ignor� e dans certaines r� gions. Les mariages ill� gaux (où l' un des conjoints est 
mineur ou polygame) sont souvent contract� s sous forme de mariages religieux 
(imam nikahi) qui n'ont pas de valeur l� gale et sont normalement c� l� br� s en plus 
de la c� r� monie civile. Dans la plupart des cas, les femmes qui ne sont pas 
l� galement mari� es ne peuvent se pr� valoir de la Loi de 1998 relative �  la 
protection de la famille dont l' un des objectifs est pourtant de d� courager les 
mariages pr� coces. Les mariages d'enfants constituent en eux-m� mes des 
mariages forc� s, un enfant ne pouvant pas � tre consid� r�  comme ayant donn�  son 
consentement40. 

Le mariage forc�  des filles renforce l' in� galit�  du statut des femmes dans la 
soci� t� , il r� duit leur possibilit�  de choisir leur vie et les expose �  la violence. Une 
grossesse pr� coce a des cons� quences n� fastes sur la sant�  de la m� re et de 
l' enfant. Dans la tr� s grande majorit�  des cas, la famille de la jeune fille arrange 
un mariage pr� coce ; moins le niveau de revenus et d' � ducation de la famille est 
� lev� , plus la jeune fille risque d' � tre contrainte �  un mariage pr� coce. Garantir 
l' acc� s des filles �  l' � ducation est l' un des meilleurs moyens de mettre un terme 
aux mariages de mineures. 

« Mon p� re ne voulait pas que j' aille �  l' � cole, on m' a donc retir� e tr� s tôt [au 
bout de trois ans] […] Le directeur de l' entreprise où je travaillais m' a 
encourag� e et j' ai repris mes � tudes �  quatorze ans pour obtenir le certificat 
d' � tudes primaires. Il a jou�  un rôle tr� s important pour moi, il […] me donnait 
des livres pour m' aider […] Je voulais � tre m� decin, mais on m' a mari� e �  l' âge 
de seize ans. Quand mon mari m' a battue, je suis repartie chez mes parents. Le 
soir, mon p� re a vu mon mari rentrer se dirigeant vers la maison et il m' a dit de 
retourner chez moi avant qu' il n' arrive et de pr� parer son dîner. J' ai refus�  et 
mon p� re s' est mis en col� re. Mon p� re ne savait pas que mon mari me battait, 
mais cela n' aurait rien chang�  puisque lui-m� me battait ma m� re […] Mon mari 
respectait mon p� re et la situation s' est un peu am� lior� e par la suite. Je veux que 
ma fille aille �  l' � cole et qu' elle fasse des � tudes41. » 

La prostitution forc� e 

La tentation est grande pour les familles pauvres de gagner de l' argent gr� ce �  
leurs filles en obtenant le « prix de la mari� e » d'un mari potentiel. Il existe aussi 
des cas où des familles, d� lib� r� ment ou par n� gligence, s'abstiennent de v� rifier 
que la vente de leur fille �  un mari potentiel n'aboutit pas �  une prostitution forc� e 
aux mains d'un r� seau de trafiquants. Parfois les familles n� gligent de prot� ger 
leurs enfants contre l' exploitation sexuelle. 

                                                
39. Articles 124 et 126 du Code civil turc. 

40. Le Comit�  des Nations unies sur l'� limination de toutes les formes de discrimination �  l'� gard 
des femmes a fait observer que « les fiançailles des filles et les engagements pris par les membres 
de leur famille en leur nom […] sont contraires aux dispositions de la Convention, ainsi qu'au droit 
de la femme de choisir librement un partenaire ». (Recommandation g� n� rale n�  21, § 38.) 

41. Entretien avec Amnesty International, nord-ouest de la Turquie, 10 juillet 2003. 
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Les filles qui courent le plus grand risque d' � tre vendues aux fins de prostitution 
forc� e sont celles des familles pauvres ± ce qui d� montre que la valeur 
� conomique compte plus que l' « honneur » de la famille. Certains clients tentent 
de pr� server la virginit�  des enfants en leur faisant subir des agressions sexuelles 
de type oral, anal ou digital. Ces pratiques honteuses permettent de violer le corps 
de l' enfant tout en maintenant intact l' hymen qui est valoris�  par la soci� t� . 

 

Qui doit avoir honte ? 

De tr� s nombreux agents de l' � tat, fonctionnaires et soldats, auraient pay�  deux 
femmes pour avoir des relations sexuelles avec « Zehra », douze ans. En 
janvier 2003, les deux femmes ont � t�  arr� t� es ; 28 personnes ont par la suite � t�  
interpell� es et inculp� es d'« avoir particip�  au crime de […] viol et, inspir� s par 
des sentiments lubriques, avoir retenu une fillette de douze ans en � change 
d' argent, avoir suscit�  et encourag�  sa prostitution et sa s� questration ». Dix-huit 
des inculp� s � taient des fonctionnaires. Durant une audience, leurs proches ont 
encercl�  le tribunal et insult�  le juge, les employ� s du tribunal, les avocats de 
« Zehra » et les observateurs membres de groupes locaux de d� fense des droits 
humains. Six des accus� s ont � t�  remis en libert�  sous caution. Lors d'une 
audience ult� rieure, en mai 2003, les autres accus� s ont � t�  lib� r� s en attendant 
leur jugement et les fonctionnaires ont � t�  autoris� s �  reprendre leurs fonctions. 
Les avocats de « Zehra » ont r� clam�  un d� paysement du proc� s en raison de 
cette atmosph� re mena� ante, mais leur demande a � t�  rejet� e. 

Au cours de la premi� re audience, « Zehra » a d�  t� moigner en public en pr� sence 
des hommes accus� s de l' avoir viol� e. Rien n'a � t�  pr� vu pour qu'elle t� moigne �  
huis clos, sur vid� ocassette ou �  l' abri d'un rideau. Les audiences suivantes se 
sont d� roul� es en l' absence de la presse et du public �  la suite des protestations 
d'un certain nombre d'associations d'avocats et de membres de la soci� t�  civile, 
mais le mal avait � t�  fait. « Zehra » n'a pas � t�  prot� g� e contre la couverture 
racoleuse et impudique du proc� s, que certains m� dias ont appel�  « l' affaire de la 
honte », ou contre les journalistes venus l' interviewer. Cette affaire qu'un journal 
a appel� e « le proc� s de l' humanit� 42 » a profond� ment choqu�  le public turc. 

Le refus de l' � tat de reconnaître qu' il � tait de son devoir de prot� ger « Zehra » a 
� t�  d� montr�  de mani� re flagrante quand un journal a publi�  une lettre adress� e 
par la fillette au ministre de la Justice �  qui elle demandait : « Que feriez-vous si 
votre fille � tait �  ma place ? » Elle se plaignait de la fa� on dont elle avait � t�  
trait� e par les autorit� s et demandait que les responsables soient traduits en justice 
sans d� lai. « Zehra » a � t�  convoqu� e par le parquet qui a recueilli ses 
d� clarations et laiss�  entendre qu'elle risquait d' � tre inculp� e pour « avoir 
outrag�  ou tourn�  en d� rision un agent de l' � tat », ce qui a provoqu�  une temp� te 
de protestations. La proc� dure a finalement � t�  abandonn� e sans qu'aucune 
inculpation ne soit prononc� e. 

                                                
42. Voir la manchette de Radikal, 26 f� vrier 2003. 



TURQUIE. Les femmes et la violence au sein de la famille EUR 44/013/2004 - ÉFAI - 

- 16 - 

Les avocats et les d� fenseurs des droits humains estiment que le cas de cette 
fillette de douze ans n'est que la partie � merg� e de l' iceberg. De nombreuses 
filles de familles pauvres tombent dans des pi� ges similaires et sont expos� es �  
des risques inacceptables de violence et d'atteintes �  leurs droits fondamentaux. 
Qui plus est, elles sont ensuite trait� es de mani� re in� quitable par le syst� me 
judiciaire, les m� dias et le gouvernement. 

4. Une culture de la violence 

La Turquie vient de sortir de vingt ann� es de conflit dans le sud-est du pays. Au 
cours de cette p� riode, les forces arm� es turques se sont oppos� es au Partiya 
Karkeren Kurdistan (PKK, Parti des travailleurs du Kurdistan), groupe 
d'opposition arm� . Plus de 30 000 personnes ont perdu la vie dans le cadre du 
conflit et un million environ ont � t�  d� plac� es. Les forces de s� curit�  ont d� truit 
des biens et des villages. Des milliers de cas d'atteintes aux droits humains, 
notamment des homicides et « disparitions » non � lucid� s, le recours 
syst� matique �  la torture et des restrictions s� v� res �  la libert�  d'expression, ont 
profond� ment traumatis�  la population. Ce conflit a polaris�  et fragment�  les 
communaut� s. Les migrations int� rieures forc� es ont d� truit des modes de vie, 
affaibli le secteur agricole et stopp�  le d� veloppement de la r� gion. 

Le processus de r� forme s'est acc� l� r�  en ao� t 2002. À partir de cette date, les 
personnes plac� es en garde �  vue ont pu rencontrer plus facilement un avocat, la 
peine de mort a � t�  abolie et l' enseignement ainsi que les � missions de radio et de 
t� l� vision dans les langues minoritaires ont � t�  autoris� s. Bien que la majorit�  de 
la population de l' ouest de la Turquie ait � t�  moins affect� e par le conflit, les 
restrictions �  la libert�  d'expression et la r� pression de la dissidence non violente 
ont � t�  appliqu� es dans tout le pays. Les d� fenseurs des droits humains continuent 
de r� clamer la comparution en justice des responsables d'atteintes aux droits 
humains perp� tr� es dans le cadre du conflit. 

De fa� on g� n� rale, dans le sud-est du pays, les crimes contre les femmes ne sont 
pas sanctionn� s. Les violations des droits humains et les restrictions �  la libert�  
d'expression persistent et les membres des forces de s� curit�  b� n� ficient toujours 
de l' impunit� 43. Dans un contexte où la violence des agents de l' � tat et des 
opposants arm� s est institutionnalis� e, l' acc� s �  la justice des femmes victimes de 
violence au sein de la famille reste tr� s limit� . 

Pendant un conflit et dans la p� riode qui suit, les femmes sont affect� es de fa� on 
disproportionn� e par la violence . Elles sont en effet expos� es �  un niveau de 
violence domestique accru durant le conflit, dont les effets se font sentir 
longtemps apr� s la cessation des hostilit� s. Les femmes qui ont � t�  chass� es de 
chez elles sont plus expos� es aux violences exerc� es par les forces de s� curit�  et 
les civils. De plus en plus, ce sont les femmes qui doivent g� rer les tensions d'une 
soci� t�  qui sort d'un conflit et qui est d� chir� e par les migrations internes forc� es, 
les destructions et la m� fiance. En effet, la peur de la grande ville, son anonymat 
et la multiplication des contacts avec des � trangers peuvent durcir des attitudes 

                                                
43. Voir, par exemple, les documents publi� s par Amnesty International et intitul� s Turquie. 
L� gislation r� pressive, application arbitraire : les d� fenseurs des droits humains face aux pressions 
(index AI : EUR 44/002/2004), From paper to practice : making change real  
(index AI : EUR 44/001/2004), Concerns in Europe : Turkey (index AI : EUR 01/016/2003). 
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qui � taient moins tranch� es au village. D'autant que les jeunes femmes r� clament 
des libert� s inconnues pr� c� demment et choisissent d'entretenir avec les hommes 
des relations qui rendent leur retour dans leur famille impossible ± sauf �  
s' exposer �  la violence. Le choix de leurs relations peut � galement les rendre 
vuln� rables �  la violence exerc� e par des hommes qui exploitent le fait que bien 
peu de possibilit� s s' offrent �  elles. 

Les personnes contraintes de quitter le sud-est pour trouver du travail vivent dans 
des conditions pr� caires dans les centres urbains de l' ouest et du centre du pays. 
Les villes ne peuvent g� rer l' afflux de millions de personnes d� plac� es et de 
migrants d� favoris� s. Dans ces conditions, les femmes risquent encore plus d' � tre 
victimes de violence. Les autorit� s ne suivent pas syst� matiquement l' � volution 
du taux de violence contre les femmes dans le pays et elles ne cr� ent pas les 
infrastructures n� cessaires �  leur protection. Les groupes de la soci� t�  civile, 
surtout en dehors des zones urbaines, ne disposent pas des moyens suffisants pour 
venir en aide aux femmes victimes de violence, qui sont particuli� rement 
d� favoris� es, n'ayant en g� n� ral que de tr� s bas salaires, connaissant 
fr� quemment des p� riodes de ch� mage prolong�  et changeant souvent d'emploi. 

À l' � cole, 64 p. cent des enfants sont battus par les enseignants ou les directeurs 
d' � tablissements44. Une � tude r� cente a r� v� l�  que 40 p. cent des hommes 
subissaient des violences physiques durant leur service militaire45. Les � l� ments 
disponibles laissent �  penser que les individus qui utilisent la force ou des armes �  
feu dans le cadre de leur travail sont plus enclins �  recourir �  la violence contre 
leur partenaire ou leurs enfants. Amnesty International a appris que le Centre des 
droits des femmes du barreau d'Ankara avait publi�  une recherche sur les � pouses 
des membres des services de s� curit�  victimes de violences domestiques46. Le 
r� cit suivant est caract� ristique : 

« Il a commenc�  �  me battre apr� s le mariage. J' ai obtenu trois certificats 
m� dicaux de l' Institut m� dico-l� gal qui � tablissaient une incapacit�  de travail de 
cinq �  sept jours [ce qui indique des blessures physiques ou des troubles 
psychiques relativement graves]. Le tribunal a rendu une ordonnance interdisant 
�  mon mari [de s'approcher du domicile conjugal] pendant deux mois. Ils ont 
� galement ordonn�  la confiscation de ses armes. Toutefois, [mon mari est 
policier] et ce sont des policiers qui � taient cens� s ex� cuter la d� cision et 
confisquer les armes, donc il ne s' est rien pass� . Il a continu�  �  me battre […] Il 
me frappait �  coups de matraque […] Je suis all� e une fois au poste de police 
[…] Ils ont dit qu' ils ne pouvaient pas m' aider : “Ma sœur, ton mari est le chef, 
qu'est-ce qu'on peut faire ?”  et ils m' ont renvoy� e chez moi […] Il pointe son 
arme sur ma t� te en disant qu' il va me tuer. » 

                                                
44. Radikal a rapport� , dans son � dition du 26 avril 2004, que la facult�  d'� ducation de l'universit�  
de Çukurova avait interrog�  280 instituteurs et 900 � l� ves du primaire. L'� tude a r� v� l�   
que 50 p. cent des filles et 75 p. cent des garçons avaient � t�  battus. 

45. Recherche effectu� e par l'universit�  d'Ég� e avec le soutien de l'Union europ� enne et intitul� e 
The role of lawyers in the Izmir Bar Association's Prevention of torture, d� cembre 2003, Izmir. 

46. Entretien avec Amnesty International, septembre 2002. 
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La violence tol� r� e 

« Bien sûr qu' il doit te battre. Qui sait ce que tu as pu faire pour le m� riter ? » 
Un fr� re. 
« Supporte-le encore un peu, cela va changer. » À une femme enferm� e dans sa 
maison. 
« Ton p� re me battait aussi. Il ne faut pas contrarier les hommes. » Une m� re. 

Fondation du Toit pourpre, réponses faites par des membres de leur famille �  des 
femmes qui se plaignaient de violences47. La fondation a constaté que seule une femme 
sur trois parmi celles �  qui elle vient en aide est soutenue par sa propre famille dans son 
combat contre la violence au foyer. 

Les d� fenseurs des droits des femmes luttent contre la mentalit�  de l' entourage qui 
tol� re la violence �  l' � gard des femmes �  l' instar de nombreux juges, responsables 
gouvernementaux et faiseurs d'opinion. Alors que des r� formes l� gislatives ont 
supprim�  la caution l� gale du traitement discriminatoire, les mentalit� s continuent �  
peser sur les femmes pour qu'elles se conforment �  certains types de 
comportement, ce qui restreint d'autant leurs possibilit� s de choix. 

La r� ticence �  prendre des mesures en vue de renforcer les droits des femmes se 
rencontre m� me dans les rangs de ceux qui sont cens� s d� fendre les droits 
humains. C'est ainsi qu'en juin 2003, le comit�  ex� cutif de l' ordre des avocats 
d' Izmir a ferm�  le Centre des droits des femmes du barreau d' Izmir, sous pr� texte 
qu' il n' � tait pas utile48 ± alors que les avocates du centre avaient entam�  un travail 
sans pr� c� dent, organisant une formation sur les violences contre les femmes �  
l' intention des policiers, et avaient commenc�  �  � tablir une relation de travail avec 
des repr� sentants de la police et de la justice. 

L'opposition �  la proposition de modifier le Code p� nal afin d'emp� cher les 
violeurs de b� n� ficier d'une peine r� duite s' ils � pousent leur victime s'exprime au 
plus haut niveau de la soci� t� . Dogan Soyaslan, professeur de droit p� nal et 
membre de la sous-commission du droit p� nal du minist� re de la Justice, aurait 
d� clar�  : « Personne n' � pouse une fille qui n' est pas vierge. Si cela arrive dans 
une famille, on veut que la fille � pouse le responsable. Dire le contraire serait 
hypocrite. Il y a des hommes qui diraient : “Si quelqu'un enl� ve ma sœur et qu' il 
ne l' � pouse pas, je les tue tous les deux”  […] Si j' � tais une femme et que j' avais 
� t�  viol� e, j' � pouserais le violeur. Les gens s' habituent avec le temps49. » 

En 2000, 50 p. cent des membres d'un groupe d' � tudiants50 ont dit que s' ils 
constataient que leur future femme n' � tait pas vierge, ils la quitteraient 
imm� diatement, la jetteraient �  la rue, la rendraient �  sa famille, voire la tueraient. 
Ces avis ne sont pas des cas isol� s51. 

                                                
47. Evdeki terör (Terreur au foyer), Fondation du Toit pourpre, Istanbul, 1995. 

48. Entretien d'Amnesty International avec des avocats du Centre pour les droits des femmes, 
17 juin 2003. 

49. Radikal, 23 octobre 2003. 

50. Étude men� e �  Konya aupr� s de 350 � tudiants de premier cycle. 

51. Une enqu� te effectu� e aupr� s d'� tudiants �  Ankara a r� v� l�  que 40 �  50 p. cent des garçons 
et 18 �  36 p. cent des filles pensaient que les filles devaient � tre vierges au moment du mariage. 
Recherche men� e par le d� partement d'anthropologie sociale de l'universit�  d'Ankara,  
Ilbars, 2002. 
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M� me lorsque les lois changent, les pratiques existantes restreignent les 
possibilit� s de choix des femmes. Apr� s l' adoption d'une loi interdisant les « tests 
de virginit�  » forc� s, une � tude dans un h� pital d' Istanbul a r� v� l�  que 
208 femmes avaient « volontairement » subi un test de virginit�  pour des 
« raisons sociales52 ». 

« Je n' ai pas saign�  pendant ma nuit de noces. Mon mari s' est coup�  le doigt 
pour qu' il y ait du sang sur le drap. Le lendemain matin, il m' a emmen� e chez le 
m� decin pour qu' il examine mon hymen. Bien que l' hymen ait � t�  intact, il me 
traite quelquefois avec condescendance. Jusqu' �  aujourd' hui, je ne savais pas 
qu' il � tait naturel pour une femme de ne pas saigner53. » 

H� lya G� lbahar, avocate et militante des droits des femmes, a d� clar�  �  Amnesty 
International : « Nous vivons dans une soci� t�  où certaines femmes consid� rent 
que leur vie est moins importante qu' une petite membrane54. » 

Les cons� quences de la violence au sein de la famille sont consid� rables. Les 
femmes semblent souvent int� rioriser les conceptions sociales qui justifient la 
violence exerc� e �  leur encontre. Un certain nombre d' � tudes men� es en Turquie 
indiquent que les femmes ont une pi� tre opinion d'elles-m� mes. 

La plupart des femmes pensent qu'elles ont moins de pouvoir que les hommes : 
une � tude a r� v� l�  que dans certaines r� gions du pays, pr� s de 90 p. cent des 
femmes interrog� es pensaient que l' homme � tait le chef de famille55. 

Beaucoup de femmes se consid� rent comme moins intelligentes que les hommes : 
c' � tait le cas pour plus de 60 p. cent des femmes des r� gions rurales interrog� es 
dans le cadre d'une autre � tude56. 

Elles vont jusqu' �  penser qu'elles m� ritent une « punition » corporelle : selon une 
� tude, plus de 70 p. cent des femmes des r� gions rurales ont fait cette r� ponse57. 

Dans certains cas, des femmes se seraient inflig� es elles-m� mes leur « punition », 
par exemple en se suicidant, pour d� gager leurs proches de sexe masculin de cette 
responsabilit�  et leur � viter une sanction p� nale. 

                                                
52. N. Alkan, A. Baksu, B. Baksu et N. Göker, “Gynaecological examinations for social and legal 
reasons in Turkey: hospital data”, in Croatian Medical Journal, 2002, vol. 43(3), pp. 338-341. 
L'� tude a � t�  effectu� e entre 1999 et 2001. 

53. Propos d'une femme participant �  un programme sur les droits des femmes en Turquie, cit�  
par Ilkkaracan et Seral, “Sexual pleasure as a woman's human right” in P. Ilkkaracan (sous la 
direction de), Women and sexuality in Muslim societies, op. cit. 

54. Entretien avec Amnesty International, Istanbul, juin 2003. 

55. La question de savoir quelle � tait la parole qui avait le plus de poids dans la famille a � t�  pos� e 
�  1 836 personnes de plus de dix-huit ans dans 21 provinces : 66,8 p. cent ont r� pondu que c'� tait 
la parole de l'homme, 27,4 p. cent celle de l'homme et de la femme et 5,6 p. cent celle de la 
femme. Recherche effectu� e par E & G Research Company dans 102 banlieues et villages. Les 
r� sultats r� v� laient toutefois des disparit� s r� gionales importantes. Dans la r� gion de la Mer noire, 
87, 8 p. cent pensaient que l'homme � tait le chef de famille, alors que dans la r� gion de la Mer 
Ég� e, le pourcentage � tait de 37,2 p. cent. Radikal, 11 septembre 2002. 

56. Women in the nineties, Institut turc des statistiques, 1996. En moyenne, 36,5 p. cent des 
femmes vivant en zone urbaine et 62,6 p. cent de celles vivant dans des r� gions rurales et âg� es 
de quinze �  quarante-neuf ans ont fait cette r� ponse. 

57. Women in the nineties, op. cit. En moyenne, 38,2 p. cent des femmes vivant en zone urbaine  
et 71,4 p. cent de celles vivant dans des r� gions rurales et âg� es de quinze �  quarante-neuf ans 
ont fait cette r� ponse. 
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Les enfants qui sont t� moins d'actes de violence ou qui subissent des violences 
dans leur famille sont � galement en danger. Une � tude aupr� s de lyc� ens a r� v� l�  
que 30 p. cent d'entre eux d� claraient vivre dans un environnement violent et que 
22 p. cent avaient � t�  battus par des membres de leur famille. Ces enfants sont 
plus susceptibles que leurs camarades de pr� senter des syndromes d� pressifs, de 
faire � tat d' id� es suicidaires ou de se livrer �  des actes d'auto-mutilation58. 

« Nous ne serons l’honneur de personne » 

« Ici, il n' y a aucun consensus sur ce qui constitue une atteinte �  l' honneur. À 
Urfa, cela peut � tre de marcher devant son mari, ailleurs il faut quelque chose 
de plus “s� rieux”, parler �  un garçon par exemple. »  

Une avocate d'Urfa59. 

« Parmi les excuses avanc� es pour avoir battu une femme dans sa maison il y 
a : “ regarder longtemps par la fen� tre” , “dire bonjour �  des amis de sexe 
masculin dans la rue”, “ le t� l� phone sonne et il n' y a personne au bout du fil” , et 
“bavarder trop longtemps avec les commer� ants”  ».  

Une militante des droits des femmes, Diyarbakir60. 

« Ils nous consid� rent comme des crois� es plein de bonnes intentions […]  
Quand on s' est occup� es d' enqu� ter sur un de ces meurtres, un coll� gue 
masculin m'a dit : ªTu es tr� s jeune. Avec le temps, tu ne t' occuperas plus de 
ces affaires-l� .º »  

Une avocate qui enquête sur les « crimes d'honneur »61. 

 

À Elazig, en octobre 2002, un adolescent de seize ans et son fr� re de vingt-trois 
ans ont tu�  leur sœur qui venait de divorcer parce qu'elle « rentrait tard �  la 
maison ». Dans leur d� claration �  la police, ils ont dit : « Nous avons lav�  notre 
honneur, nous ne regrettons rien62. » 

« Selda », � g� e de treize ans et mari� e, est all� e au cin� ma avec une parente �  
Urfa le 28 d� cembre 1996. Son mari l' a traîn� e �  l' ext� rieur en l' accusant d' � tre 
une prostitu� e et il lui a tranch�  la gorge avec un couteau sur une place anim� e. Il 
a purg�  une courte peine d'emprisonnement63. 

Le corps carbonis�  de Naciye Atmaca a � t�  identifi�  �  Kahramanmaras en 
janvier 2004. Elle aurait � t�  tu� e par ses trois fr� res et par un autre homme sur 
ordre du conseil de famille, une r� union d'anciens qui d� cident traditionnellement 

                                                
58. S. Muderrisoglu et M. F. Yavuz, ªFamily risks factors and depression as predictors of suicidal 
ideation in adolescentsº, in EAFS Conference Proceedings, Universit�  de Bilgi et Institut m� dico-
l� gal d'Istanbul, septembre 2003. L'� chantillon comportait 1 364 lyc� ens dont l'� ge moyen � tait 
16,3 ans. 

59. Entretien avec Amnesty International, Urfa, 10 juin 2003. 

60. Communiqu�  de presse de l'organisation de femmes Selis, Diyarbakir, mars 2004. 

61. Entretien avec Amnesty International, sud-est de la Turquie, juin 2003. 

62. Bulletin d'Uçan S� p� rge, Ankara, d� cembre 2002. 

63. M. Faraç, Töre Kiskacinda Kadin (Les femmes sous le joug de la tradition), Çagdas Yayinlari, 
Istanbul, 1998. 
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du ch� timent �  infliger aux femmes consid� r� es comme ayant d� shonor�  leur 
famille. Les quatre hommes ont � t�  incarc� r� s en attendant d' � tre inculp� s64. 

C'est le Centre d'aide et de solidarit�  envers les femmes d'Antalya qui s' est 
occup�  de l' inhumation de Telya Zaman. Cette femme se serait suicid� e par balle 
le 16 mars 2004, peu apr� s s' � tre s� par� e de son mari. Son corps est rest�  �  la 
morgue pendant vingt jours. La famille de cette femme a dit au centre qu'elle 
refusait de l' enterrer pour des raisons d'honneur. Le centre a r� it� r�  son appel en 
faveur de l' ouverture de refuges pour les femmes comme Telya65. 

 

La libert�  des femmes est souvent entrav� e dans le but de contr� ler leur sexualit� . 

Selon les codes traditionnels de « l' honneur », qui connaissent de nombreuses 
variantes dans le monde, c'est l' inconduite des femmes qui repr� sente le plus 
grand risque de « d� shonneur » potentiel pour la famille. Des menaces de 
violence ou de mort sont parfois utilis� es pour faire respecter ces codes au sein de 
la communaut� . 

Les tentatives en vue de recenser les « crimes d'honneur » en Turquie ne refl� tent 
pas l' ampleur du probl� me. Le rapport annuel de l' Insan Haklari Dernegi (IHD, 
Association turque pour la d� fense des droits humains) estime que 40 des 
77 femmes tu� es par des membres de leur famille en 2003 ont � t�  victimes de 
« crimes d'honneur ». Mais dans de nombreux cas, les morts ne sont pas 
d� clar� es ; des meurtres sont maquill� s en suicides et les familles gardent le 
secret ; d'autres femmes sont contraintes ou conduites �  se suicider. L' incapacit�  
souvent constat� e des autorit� s �  enqu� ter de mani� re approfondie sur les morts 
violentes de femmes rend extr� mement difficile toute tentative de r� pertorier ces 
crimes et de mener des actions de surveillance sur le terrain. 

Il existe de nombreux mots en turc pour d� signer « l' honneur ». Les plus courants 
sont namus et seref. Le namus, une qualit�  commune aux hommes et aux femmes, 
est dit « propre » ou « souill�  » en fonction de la conduite des uns et des autres, 
mais surtout celle des femmes. Les hommes qui tuent leurs parentes parlent de 
« laver leur honneur ». Le namus d'une femme est d� termin�  par sa sexualit� , son 
apparence physique et son comportement. Le namus des hommes d� pend de la 
« puret�  » sexuelle de leur m� re, de leur � pouse, de leurs sœurs et de leurs filles. 
Le seref, qui correspond au statut social et �  la notori� t�  dans la sph� re publique, 
est g� n� ralement une qualit�  masculine. L©« honneur » d'un homme est largement 
d� termin�  par son propre comportement et par celui de ses proches. 

Selon un rapport sur la sexualit�  des femmes en Turquie : 

« Dans une culture où les liens familiaux sont tr� s forts et où la famille � largie 
domine l' individu, la puret�  d' une femme avant le mariage n' est pas seulement un 
choix individuel, mais aussi une affaire de famille. Par cons� quent, le corps des 

                                                
64. Radikal, 26 janvier 2004. 

65. Bianet News Centre, Istanbul, 6 avril 2004. 
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femmes est contrôl�  par la famille. La virginit�  des femmes n' est pas une affaire 
personnelle, mais un ph� nom� ne social66. » 

Les femmes vivant au sein de soci� t� s partageant ces croyances � prouvent 
d' � normes difficult� s �  s' � lever contre les violences sexuelles. Si elles r� v� lent 
des agressions sexuelles, elles sont per� ues comme des femmes qui « devraient 
avoir honte » de parler de questions « intimes » et sont parfois m� me consid� r� es 
comme « coupables ». Quelles que soient les preuves attestant de l' agression, on 
tend �  en imputer la faute �  la femme. Les personnes qui ne sont pas d'accord 
avec cette conception des choses risquent d' � tre soumises �  la pression publique 
qui r� clame le « ch� timent » de la femme. La vie de familles enti� res peut en � tre 
affect� e : un commer� ant qui s' abstient de « laver l' honneur de sa famille » peut 
perdre toute sa client� le par exemple. 

En pratique, la notion d©« honneur » sert �  justifier toute une gamme de crimes et 
de violences �  l' � gard des femmes. Celles-ci sont parfois enferm� es dans leur 
maison, mises �  l' � cart et assassin� es apr� s avoir � t�  victimes de viol. 

 

Mehmet Hanifi Halitogullari est accus�  d'avoir � trangl�  sa fille Nuran � g� e de 
quatorze ans, en avril 2004, apr� s qu'elle eut � t�  viol� e par un homme qui l' avait 
enlev� e alors qu'elle se rendait au supermarch�  et qui l' avait s� questr� e durant 
quatre jours �  son domicile. La police avait alors lib� r�  la jeune fille et arr� t�  
l' homme. Bien que le p� re de Nuran ait dit �  la police qu' il ne voulait pas 
reprendre sa fille, celle-ci a � t�  remise sous la « protection » de sa famille. 
Mehmet Hanifi Nalitogullari a affirm�  aux policiers qu' il s' � tait rendu au tribunal 
pour tuer le violeur pr� sum� , mais qu' il n' avait pas pu le faire parce que celui-ci 
� tait prot� g�  par la police. Il a ensuite � trangl�  sa fille au moyen d'un c� ble 
� lectrique et dissimul�  le corps dans la for� t. Elle l' avait suppli�  de l' � pargner de 
m� me que son fr� re qui assistait �  la sc� ne. Le p� re aurait d� clar�  �  la police : 
« Plus tard, pour ne pas faire de peine aux enfants, j' ai accept�  d' enterrer le 
corps �  proximit�  de la maison de mon fr� re. Nous sommes all� s �  cinq pour 
l' enterrer, puis j' ai d� clar�  sa disparition �  la police67. » Un proche a affirm�  �  
des journalistes : « Son p� re voulait qu' elle � pouse l' homme qui l' avait viol� e, 
mais elle n' a pas accept� . » 

 

Des femmes subissent le m� me sort pour avoir choisi leur mari, parl�  avec des 
hommes, � tre all� es au cin� ma ou si elles sont soup� onn� es de relations 
extraconjugales, si des chansons leur sont d� dicac� es �  la radio. Les « crimes 
d'honneur » ne sont pas honorables, il s' agit purement et simplement d'actes de 
violence qui aggravent les injustices dont les femmes sont victimes. 

                                                
66. D. Cindoglu, ªVirginity tests and artificial virginity in modern Turkish medicineº, in P. Ilkkaracan 
(sous la direction de), Women and sexuality in Muslim societies, op. cit., pp. 215-228. 

67. H� rriyet, 29 avril 2004. 
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La mort par lapidation 

En novembre 2002, Semse Allak est morte apr� s avoir � t�  lapid� e �  titre de 
« ch� timent » pour avoir eu une liaison extraconjugale. Son voisin, Hilal, mari�  et 
p� re de famille, est � galement mort apr� s avoir � t�  lapid�  en pr� sence de son fils. 
Semse est morte le 7 juin 2003 apr� s � tre rest� e huit mois dans le coma. Elle � tait 
enceinte, mais le fœtus n'a surv� cu que six semaines. L'organisation de d� fense 
des droits des femmes KA-MER s'est occup� e de Semse �  l' h� pital. La famille de 
la jeune femme a refus�  de r� cup� rer le corps �  la morgue et les fun� railles ont � t�  
organis� es par des groupes de femmes de Diyarbakir. En 2003, le procureur a 
ouvert une information judiciaire contre cinq suspects ; une proc� dure par 
contumace a � t�  ouverte contre l' un d'entre eux et deux autres ont � t�  remis en 
libert�  sous caution. Aucun membre du conseil de famille qui aurait ordonn�  les 
meurtres n'a apparemment fait l' objet d'une enqu� te. 

 

5. Des r� parations, pas des excuses 

À quelque niveau que ce soit, les autorit� s n'apportent aucune r� ponse prompte et 
rigoureuse aux plaintes d� pos� es par des femmes victimes de viol, d'agression 
sexuelle ou d'autres formes de violence au sein de leur famille. Les policiers sont 
r� ticents �  pr� venir les actes de violence et �  enqu� ter, notamment sur les cas de 
mort violente de femmes. Les victimes de violences domestiques ont peur de 
solliciter leur aide en raison des violations des droits humains dont ils sont eux-
m� mes responsables. Les procureurs refusent souvent d'ouvrir des enqu� tes sur 
des cas de violence domestique ou d'ordonner des mesures de protection pour des 
femmes menac� es par leur famille ou leur communaut� . La police et les tribunaux 
ne font rien pour faire respecter les d� cisions de justice, notamment en mati� re de 
protection des victimes. Lorsque les tribunaux prononcent des condamnations, ils 
font preuve d'une cl� mence injustifi� e, en invoquant la « provocation » dont la 
victime se serait rendue coupable ou d'autres � l� ments tout aussi contestables. 

L’absence de protection et de poursuites 

« Parfois, les policiers agissent et placent l' homme en garde �  vue pour la nuit 
ou lui disent ªne recommencez pasº, etc. Mais ce n' est pas officiel. C'est juste 
pour gagner du temps et que les choses s' arrangent. La police n' enregistre 
m� me pas ce genre d' affaire et elle ne nous t� l� phone certainement pas. » 

Une membre de la commission des femmes d'un barreau68. 

« N'est-ce pas une honte pour votre mari ? Pourquoi faites-vous cela ? » 
Un policier interrogeant une femme qui avait sollicit�  une ordonnance de protection69. 

« S©il s' agissait d' un accident de la circulation [la police] devrait aller sur place 
et faire un rapport d� taill� , mais pour des violences au sein de la famille c' est 
diff� rent […] Il est difficile d' obtenir un rapport, car c' est le m� decin de service 

                                                
68. Entretien avec Amnesty International, 25 juillet 2003. 

69. Entretien d'Amnesty International avec un avocat, 25 juillet 2003. 
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aux urgences qui est charg�  de contacter le procureur. Et la plupart des 
m� decins sont si d� bord� s qu' ils ne le font pas. Si la femme ne se plaint pas, 
rien n' est fait […] La police pr� f� re la paix – l' � pouse a dû se suicider. » 

Un m� decin travaillant dans un hôpital universitaire70. 

H� seyin Opuz a fini par tuer sa belle-m� re, Mintiha, le 11 mars 2002, apr� s que la 
police eut ignor�  les avertissements r� p� t� s indiquant qu'une trag� die se 
pr� parait. Nahide, l' � pouse de cet homme, avait adress�  une requ� te �  la Cour 
europ� enne des droits de l' homme dans laquelle elle affirmait que la Turquie 
avait viol�  ses obligations d� coulant des articles 3 (prohibition de la torture et des 
mauvais traitements), 5 (droit �  la libert�  et �  la s� curit�  de la personne) et 6 (droit 
�  un proc� s � quitable et public) de la Convention europ� enne de sauvegarde des 
droits de l' homme et des libert� s fondamentales. H� seyin Opuz a � t�  poursuivi, 
en 1995, pour tentative de meurtre sur la personne de Nahide, mais il n' a pas � t�  
condamn�  faute de preuves. Une plainte pour l' enl� vement de sa femme et de sa 
belle-m� re n'a pas � t�  suivie d'effet pour la m� me raison. En 1995, Mintiha a 
retir�  la plainte pour coups et blessures qu'elle avait d� pos� e contre son gendre. 
Puis, celui-ci a � t�  arr� t�  et inculp�  apr� s avoir sauvagement battu et bless�  
Nahide en avril 1996. Celle-ci a toutefois retir�  sa plainte quand le tribunal a 
remis H� seyin en libert�  sous caution. Il a de nouveau � t�  arr� t�  et remis en 
libert�  sous caution en mars 1998, apr� s que Nahide se fut r� fugi� e chez sa m� re 
avec ses trois enfants ; H� seyin l' avait renvers� e avec sa voiture, la blessant 
gri� vement. Les tribunaux n'ont tenu aucun compte des certificats m� dicaux 
attestant de la gravit�  des l� sions. Nahide a de nouveau retir�  sa plainte apr� s la 
remise en libert�  de son mari. En octobre 2001, il l' a poignard� e �  sept reprises et 
a � t�  condamn�  �  une amende � quivalant �  35 euros qu' il a � t�  autoris�  �  payer en 
plusieurs fois. En d� cembre 2001, Nahide a entam�  une proc� dure de divorce en 
affirmant que sa vie � tait en danger. Au d� but de 2002, la police n'a rien fait 
quand Nahide et sa m� re ont signal�  que H� seyin venait les menacer chez elles. 

Pour le premier semestre de 2003, l'Association turque pour la d� fense des droits 
humains a recens�  25 suicides suspects de jeunes femmes, surtout dans l' est et le 
sud-est du pays. Beaucoup de ces suicides sont probablement des meurtres ou des 
suicides sous la contrainte, mais les procureurs et la police s'abstiennent le plus 
souvent de mener des enqu� tes approfondies sur ces cas. 

Si une femme d� pose une plainte pour viol ou agression sexuelle et que le suspect 
nie les faits, les procureurs ou la police classent souvent le dossier sans mener 
d'enqu� te. Les femmes menac� es de mort par leurs partenaires ou leurs proches 
ont rarement acc� s �  un refuge et ne sont pas aid� es dans leurs d� marches pour 
obtenir une ordonnance de protection du tribunal. 

Les femmes se heurtent �  de nombreux obstacles dans leur qu� te de justice et leur 
tentative de se prot� ger des violences. Beaucoup de policiers pensent que leur r� le 
est de « faire la paix », encouragent les femmes �  r� int� grer le domicile conjugal 
et ne m� nent pas d'enqu� te sur les plaintes d� pos� es par des femmes. De 
nombreuses femmes, notamment dans les r� gions rurales, sont dans l' incapacit�  
de d� poser une plainte car le fait de quitter leur quartier les expose �  une 
surveillance � troite, �  des critiques et, dans certains cas, �  des violences. Les 
femmes des r� gions kurdes et arabes ne savent pas toujours communiquer en turc 
                                                
70. Entretien avec Amnesty International, 17 juin 2003. 
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et, dans certains cas, elles craignent d' � tre victimes de nouvelles violences 
inflig� es par les policiers ou les forces de s� curit� . 

 

Chaque fois que Perihan se rendait au poste de police, les policiers riaient : 
« Encore vous ? » Cette femme qui subissait depuis longtemps des violences 
conjugales a dit �  son avocat qu'elle � tait souvent battue la nuit et forc� e de 
s'enfuir dans la rue en chemise de nuit. Puis, son mari l' a poignard� e �  cinq 
reprises. Le procureur a consid� r�  que les faits � taient suffisamment graves pour 
justifier l' ouverture d'une enqu� te. Le jour m� me, le juge a ordonn�  au mari de 
quitter le domicile conjugal. Perihan a attendu trois jours, puis son avocat l' a 
accompagn� e au poste de police et a dit aux policiers : « Voici une d� cision du 
juge qui ordonne que cet homme soit � loign�  du domicile conjugal pendant six 
mois. Je veux que vous me donniez un num� ro d' enregistrement pour que je sois 
sûr que vous � tes inform� s de cette d� cision et que vous allez l' appliquer. S' il 
arrive quoi que ce soit �  cette femme, vous serez responsable. » Selon les 
t� moignages recueillis, les policiers sont effectivement pass� s �  l' action : un jour, 
ils ont rou�  le mari de coups au moment où il rentrait chez lui71. 

 

La discrimination et la violence envers les femmes sont li� es. Les fonctionnaires 
qui adoptent une attitude discriminatoire manquent �  leur devoir de faire respecter 
les droits des femmes et, en n'accordant pas aux violences �  l' � gard des femmes 
l' importance qui convient, ils augmentent les risques auxquels celles-ci sont 
confront� es. Les recherches effectu� es en Turquie ont d� montr�  que les policiers 
ont plus d' id� es fausses sur les victimes de viol que les membres d'autres 
professions en contact avec elles. Les policiers pensent g� n� ralement que 
l' apparence des femmes et leur comportement peuvent avoir provoqu�  le viol ; 
que les femmes ne peuvent pas toutes � tre viol� es ; que le viol est moins grave 
lorsque l' auteur a eu pr� c� demment des relations sexuelles avec la victime ; et 
que les all� gations de viol formul� es par des travailleuses du sexe doivent � tre 
consid� r� es comme suspectes72. 

                                                
71. Entretien d'Amnesty International avec l'avocat de Perihan, Istanbul, 25 juillet 2003. 

72. Z. Gölge, M. Yavuz et Y. G� nay, ªProfessional attitudes and beliefs concerning rapeº, in 
Archives of neuropsychiatry (Turkey), 1999, vol. 36(3), pp. 146-153. Les autres groupes interrog� s 
� taient des juges, des avocats, des avocats stagiaires, des psychologues, des psychiatres et des 
m� decins l� gistes. 
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« Vous l' avez tu� e, maintenant �  nous de l' enterrer » 

Kadriye Demirel avait dix-huit ans et elle � tait enceinte de six mois quand son 
fr� re � g�  de dix-neuf ans l' a tu� e avec un hachoir en novembre 2003. Cette jeune 
fille avait dit �  sa famille que son cousin l' avait viol� e et une plainte avait � t�  
d� pos� e. Toutefois, apr� s avoir entendu les d� clarations de la jeune fille et les 
d� n� gations de son cousin, le procureur a refus�  d'ouvrir une enqu� te. Il n' a pas 
non plus adress� e la plaignante �  un organisme public ou �  une ONG qui aurait pu 
l' h� berger. Il semble qu'un conseil de famille ait ordonn�  la mort de Kadriye dont 
le fr� re a � t�  arr� t�  apr� s le meurtre. La famille a affirm�  que le jeune homme 
avait pris seul la d� cision de tuer sa sœur. Des centaines de femmes ont assist�  
aux fun� railles, refusant de laisser les hommes inhumer la jeune fille et priant au 
cimeti� re au m� pris des coutumes. 

 

De telles attitudes expliquent pourquoi les femmes ne croient pas que des mesures 
efficaces seront prises contre les auteurs de violences. Qui plus est, �  cause des 
violations des droits humains dont les membres des forces de s� curit�  sont 
responsables, la m� fiance g� n� ralis� e des femmes les dissuade de solliciter l' aide 
et la protection de l' � tat ou de ses agents, ce qui contribue �  rendre invisible la 
violence perp� tr� e �  leur encontre. Cinquante-sept pour cent des femmes 
interrog� es dans le cadre d'une � tude avaient � t�  victimes de violences physiques, 
mais 1,2 p. cent seulement avaient d� nonc�  les faits �  la police et 0,2 p. cent 
avaient d� pos�  une plainte73. Il est � galement probable que les femmes craignent 
pour la s� curit�  des personnes qu'elles pourraient � tre tent� es de d� noncer �  la 
police (mari, proches), en raison des brutalit� s dont les policiers sont coutumiers. 

« Un autre centre d' accueil a � t�  ouvert par une ONG. Il a fonctionn�  pendant 
sept mois avant de fermer car des femmes s' y � taient suicid� es. Le 
gouvernement ne voulait pas assumer la responsabilit�  de ces suicides. Est-il 
donc pr� f� rable qu'elles meurent dans la rue ? » 

Une militante de la Fondation du Toit pourpre74. 

Les recherches men� es en Australie, au Canada et aux � tats-Unis d� montrent 
qu'un nombre � lev�  de femmes sont tu� es au moment où elles se s� parent d'un 
partenaire violent. Les femmes qui fuient les violences doivent prendre en 
consid� ration un certain nombre de facteurs ± � conomiques notamment. Elles 
doivent se demander si elles seront en mesure de subvenir �  leurs besoins et �  
ceux de leurs enfants et si la violence qu'elles devront affronter apr� s avoir quitt�  
leur partenaire sera moindre ou pire que celle que celui-ci leur infligeait. Les 
femmes sont tout �  fait capables d'en juger malgr�  l' absence d'aide de la part de 
l' � tat et de la soci� t� . C'est pour cette raison, entre autres, que g� n� ralement les 
femmes ne quittent leur partenaire violent qu' �  l' issue d'une longue r� flexion 
plut� t que sur un coup de t� te. 

 

                                                
73. P. Ilkkaracan (sous la direction de), Women and sexuality in Muslim societies, op. cit. 

74. Entretien avec Amnesty International, Istanbul, 1er juillet 2003. 
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« J' � tais pr� par� e �  tout, mais pas �  ce qu' il a fait �  mon enfant » 

Le mari de « Reyhan » l' a battue et forc� e �  avoir des relations sexuelles durant 
ses treize ann� es de mariage. Cette femme raconte : « Je travaille depuis quelque 
temps parce que mon mari est au chômage. Un jour, au d� but de cette ann� e, je 
l' ai trouv� , en rentrant, en train de s' en prendre �  ma fille [� g� e de neuf ans]. Je 
ne pouvais pas parler tellement j' � tais terrifi� e. Trois jours plus tard, j' ai pris ma 
fille et je suis partie. J' ai dû laisser les garçons avec lui ; je savais que sa famille 
s' occuperait d' eux. Nous sommes chez mon p� re, mais je ne sais pas quoi faire, il 
est tr� s malade et ne peut pas s' occuper de ma fille, je ne peux donc pas 
travailler. Le jour de la premi� re audience, j' avais tellement peur que mes jambes 
tremblaient. Mais le juge a � t�  bien – c' � tait une audience �  huis clos et il a 
demand�  un rapport m� dical. 

« Pourquoi est-ce mon honneur �  moi qui devrait � tre mis en cause ? La 
communaut�  turque voit tout ça de façon tr� s critique et pense que quoi qu' il 
arrive, la femme en souffrira. Mais je me suis dit que quelqu' un qui pouvait faire 
cela [abuser d'une enfant] � tait capable de tout, alors � a m' a donn�  du 
courage75. » 

 

Les femmes turques demandent des centres d'accueil. Selon une � tude portant sur 
des femmes dont 26 p. cent avaient � t�  battues par leur p� re et 33 p. cent par leur 
mari, 91 p. cent d'entre elles ont d� clar�  qu'elles auraient voulu trouver refuge 
aupr� s d'un organisme social. Elles estimaient � galement que la responsabilit�  de 
les prot� ger incombait aux autorit� s locales ou nationales76. 

Les organisations de femmes, elles aussi, demandent des centres d'accueil. Elles 
affirment que, sauf en ce qui concerne les audits financiers, ces centres doivent 
� tre g� r� s par des organismes ind� pendants du gouvernement. La Fondation du 
Toit pourpre, une organisation ind� pendante de d� fense des droits des femmes, 
aide des groupes de femmes, publie un bulletin et g� re des services t� l� phoniques 
d'aide juridique et psychologique. Une repr� sentante de cette fondation a 
expliqu�  �  Amnesty International certaines des difficult� s rencontr� es par les 
militantes des droits des femmes en Turquie : « On nous dit que les centres 
d' accueil g� r� s par le gouvernement n' acceptent pas les femmes qui se pr� sentent 
sans leur carte d' identit� . Mais est-ce qu' on pense �  emporter sa carte d' identit�  
quand on fuit un foyer violent ?77 » Les centres d'accueil g� r� s par le 
gouvernement sont critiqu� s car ils n'acceptent pas certaines cat� gories de 
femmes, par exemple les prostitu� es ainsi que celles qui ont des probl� mes de 
sant�  ou qui sont enceintes. 

Les centres d'accueil, outre qu' ils prot� gent les victimes contre de nouvelles 
agressions, peuvent contribuer �  r� v� ler l' ampleur des violences cach� es contre 

                                                
75. Entretien avec Amnesty International, Turquie, 3 juin 2003. 

76. Recherche effectu� e par le groupe de travail de recherche sociale et criminologique de la 
facult�  de droit de l'universit�  de Bilgi et pr� sent� e dans le cadre d'un s� minaire �  Istanbul, le 
26 mars 2003. 

77. Entretien avec Amnesty International, Istanbul, 8 juillet 2003. 
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les femmes. Ce qui se passe au sein de la famille est consid� r�  comme priv�  ; 
c' est pourquoi les centres d'accueil, qui par leur seule existence font de la 
violence contre les femmes un probl� me public, peuvent � tre per� us comme une 
menace. Par contre, quand une femme meurt dans la rue, cela n'est pas per� u 
comme remettant en cause l' action du gouvernement au regard de ses obligations 
fondamentales. Sa mort n'est pas enregistr� e, elle n'est pas inscrite non plus dans 
les statistiques gouvernementales et les autorit� s n'ont plus �  se pr� occuper de lui 
trouver un refuge ou de la prot� ger contre l' auteur des violences. 

Toutefois, aux termes du droit international, les � tats sont tenus d'emp� cher les 
violences �  l' � gard des femmes et de prot� ger celles-ci. Les ONG mettent l' accent 
sur le manque criant de centres d'accueil publics et de services d'aide aux 
victimes : il n' existe actuellement que 14 « pensions » et 19 centres de services 
communautaires qui apportent une aide aux femmes victimes de violences. Deux 
centres d'accueil priv� s qui rendaient des services inestimables aux femmes 
fuyant la violence et avaient men�  des actions � ducatives, notamment une 
campagne efficace de sensibilisation de la police, ont � t�  ferm� s en 1997 et en 
1999 par manque de moyens financiers. Le r� le des militantes des droits des 
femmes est essentiel pour qu'au moins un petit nombre de femmes soient 
prot� g� es. Une repr� sentante d'une ONG a d� clar�  �  Amnesty International : 
« Tout le monde nous envoie les femmes victimes de violences, tout le monde : les 
autorit� s, la police, tout le monde. Nous n' avons pas les moyens de r� pondre �  la 
demande. » 

La cl� mence pour les « crimes d’honneur » 

Les informations en provenance du monde entier montrent que les femmes 
risquent plus particuli� rement d' � tre victimes de violences dans les soci� t� s où les 
sanctions pr� vues pour de tels actes sont l� g� res et peu appliqu� es78. 

 

Premières condamnations �  perp� tuit�  pour « crime d' honneur » 

Les tribunaux ont commenc�  �  prononcer des peines tenant compte de la gravit�  
des « crimes d'honneur » et de la responsabilit�  des aîn� s qui donnent l' ordre de 
commettre ces meurtres. Elife Atlihan n'avait que quinze ans quand sa famille l' a 
contrainte �  se suicider. Ne pouvait plus cacher sa grossesse, elle avait affirm�  
avoir � t�  viol� e par un cousin. Celui-ci ayant ni�  devant le conseil de famille, la 
m� re d'Elife lui a remis une corde en lui disant de « laver son honneur ». Le fr� re 
de la jeune fille, charg�  de veiller �  ce qu'elle ob� isse, l' a trouv� e en pleurs : elle 
lui a dit que la chaise n' � tait pas assez haute et qu'elle n' y arrivait pas. Il l' a aid� e 
�  installer la chaise �  la bonne hauteur, et quand il est revenu un peu plus tard, elle 
� tait morte. Le jeune homme et sa m� re ont � t�  condamn� s, le 1er mars 2003, �  la 
d� tention �  perp� tuit� . Le lendemain, la m� re s'est suicid� e en prison ; elle avait 
apparemment pass�  la journ� e �  pleurer en r� p� tant qu'elle n'avait pas oblig�  sa 
fille �  se suicider. 

                                                
78.  Voir Organisation mondiale de la sant�  (OMS) 
www.who.int/violence_injury_prevention/violence/global_campaign/en/ipvfacts.pdf 
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Le mariage n'a pas sauv�  Emine Kizilkurt qui, accus� e de « traîner avec des 
gar� ons », avait � t�  forc� e de se marier. Les proches de la jeune fille ont d� cid�  
qu'elle devait mourir et son fr� re l' a � trangl� e le 12 juin 2002. La premi� re 
section de la cour d'assises de Sanliurfa a condamn�  le jeune homme �  la 
d� tention �  perp� tuit�  pour meurtre en mars 2004. Son p� re, son oncle et six 
autres hommes de la famille ont � t�  reconnus coupables de complicit�  de meurtre 
et condamn� s chacun �  seize ans et huit mois d'emprisonnement. Il leur a, en 
outre, � t�  d� finitivement interdit d'exercer des fonctions publiques. La d� fense 
n'a pas utilis�  l' argument de la « provocation » pour tenter de d� douaner les 
accus� s. L'affaire est en instance d'appel. 

 

Il s' agit des premi� res condamnations �  perp� tuit�  pour « crimes d'honneur » en 
Turquie. Si les peines inflig� es aux meurtriers d'Emine Kizilkurt sont confirm� es 
en appel, cette d� cision fera date. Ces affaires ont montr�  que des initiatives 
positives avaient � t�  prises et que des efforts � taient faits par le syst� me judiciaire 
turc pour traiter les « crimes d'honneur » aussi s� rieusement que les autres 
meurtres. Elles ont � galement mis en lumi� re la complexit�  de ce type de crime et 
la n� cessit�  pour les familles et les communaut� s de trouver d'autres moyens de 
r� soudre les probl� mes afin d' � viter ces trag� dies inutiles. 

Toutefois, bien que certains tribunaux semblent avoir mis la r� forme en 
application, la libert�  d'appr� ciation dont ils disposent permet aux responsables 
de violences conjugales de continuer de b� n� ficier d'une cl� mence injustifi� e. Les 
condamnations sont souvent r� duites, selon le bon vouloir des juges. Les 
tribunaux continuent d'accepter comme argument la « provocation aggrav� e » 
envers la coutume, la tradition ou l' honneur et tiennent compte du jeune � ge des 
auteurs. C'est pour cette raison que les familles font souvent ex� cuter ces crimes 
par des jeunes hommes. 

 

Un niveau inacceptable de tol� rance 

En janvier 2004, un homme a � t�  condamn�  �  vingt-quatre ans d'emprisonnement 
pour avoir tu�  son � pouse �  coups de couteau. Le couple qui avait contract�  un 
mariage religieux non officiel (imam nikahi) avait trois enfants. La peine a � t�  
ramen� e �  trente mois d'emprisonnement apr� s que le mari eut fourni au tribunal 
des photographies de sa femme en compagnie d'un autre homme. Ces documents 
ont � t�  retenus comme preuve d'une « provocation aggrav� e ». Le fait que 
l' accus�  s' � tait « bien comport�  » �  l' audience a � galement jou�  en sa faveur79. 

 

Dans la plupart des cas, les autorit� s se r� v� lent incapables de faire en sorte que 
les auteurs pr� sum� s d'actes de violence �  l' � gard des femmes soient poursuivis 
et jug� s lors de proc� s conformes aux normes internationales d' � quit� . Amnesty 
International d� plore � galement que les femmes victimes de violences ne 

                                                
79. Milliyet, 31 janvier 2004. 
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b� n� ficient pas de l' ensemble de leurs droits �  r� paration, et notamment �  une 
compensation pour les dommages subis ainsi qu' �  une r� insertion. 

Emine Yaman, trente-quatre ans, est parapl� gique depuis que son mari l' a bless� e 
par balle en ao� t 1999. Celui-ci a � t�  reconnu coupable de mise en danger de la 
vie d'autrui par n� gligence et d� tention ill� gale d'une arme �  feu. Il a � t�  d� tenu 
pendant plusieurs mois en attendant son proc� s. Sa seule sanction, r� duite en 
raison de son « bon comportement �  l' audience », a � t�  le versement d'une 
amende d'environ 950 euros. Emine Yaman a racont�  �  Amnesty International ce 
qui lui � tait arriv� . Quand son mari a demand�  le divorce pour � pouser une autre 
femme, elle a accept� . Un mois avant que le tribunal ne fixe la pension 
alimentaire, son mari a ouvert le feu sur elle dans la rue. Elle n'a pas pu 
t� moigner �  l' audience car elle � tait hospitalis� e. Bien que le tribunal ait 
condamn�  le mari �  verser une indemnit� , aucune mesure n'a � t�  prise pour 
garantir l' ex� cution du jugement. Aucun certificat m� dical complet n'a � t�  � tabli 
concernant l' � tat de sant�  d'Emine Yaman. Elle a d� clar�  : « Si quelqu' un 
s' occupait de tout cela, on finirait par savoir la v� rit� , mais est-ce qu' il y a une 
justice dans ce pays ? […] Je veux intenter une proc� dure contre mon mari. 
Regardez ce qu' il m' a fait, les tortures s' ajoutent les unes aux autres80. » L'un de 
ses trois enfants ± qui vivaient dans la famille de leur p� re ± est mort pendant 
qu'Emine Yaman � tait hospitalis� e : « Je fais tout ce que je peux pour ne plus 
penser �  ma douleur. » 

6. Lutter contre la violence 

En Turquie, de nombreux groupes de d� fense des droits des femmes et un certain 
nombre d'autres organisations gouvernementales et non gouvernementales de 
d� fense des droits humains ont fait pression avec succ� s, ces derni� res ann� es, 
pour que soient r� form� es des lois d'une autre � poque. Des centres ont � t�  � tablis 
pour aider les femmes �  connaître leurs droits. Ils militent pour mettre fin aux 
« crimes d'honneur » et emp� cher que de tels actes ne soient commis. Ils 
s' occupent des dossiers de femmes qui r� clament la protection de la loi. Ils 
fournissent aussi un accueil aux femmes menac� es de violences au sein de leur 
famille. 

Des perspectives nouvelles 

KA-MER, l' organisation de femmes bas� e �  Diyarbakir, a d� marr�  ses activit� s 
en 1997 pour aider les femmes �  recevoir une � ducation, �  accroître leur 
ind� pendance � conomique et �  vivre libre de toute violence. L'action pour 
emp� cher les « crimes d'honneur » s'est renforc� e durant cette p� riode gr� ce aux 
progr� s accomplis dans la prise de conscience de l' ampleur du probl� me et �  la 
comp� tence accrue de l' organisation. 

 

                                                
80. Entretien avec Amnesty International, Turquie, 16 juillet 2003. 
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« Le droit de frapper n' existe pas » 

En 1997, huit avocates se sont plaintes d'un juge qui refusait d'accorder un 
divorce au motif que la femme � tait enceinte et qu' il � tait donc impossible que 
son mari ait exerc�  des violences �  son encontre. De plus, le juge avait cit�  �  
l' audience le proverbe disant que « le dos d' une femme ne doit pas rester sans 
coups ni son ut� rus vide ». À la suite de cette plainte, 2 000 femmes sont 
descendues dans les rues d' Istanbul en brandissant des banderoles portant les 
slogans « La violence commence au sein de la famille » et « Le droit de frapper 
n' existe pas ». 

 

Apr� s la mort tragique par lapidation de Semse Allak (p. 23), KA-MER a fait 
campagne pour emp� cher le renouvellement de cette trag� die. Un aspect 
particulier de l' action de cette organisation est son insistance sur la n� cessit�  pour 
la soci� t�  dans son ensemble de faire de la lutte contre les violences faites aux 
femmes une priorit� . 

 

« Nous n' avons pas r� ussi �  sauver Semse Allak, nous sommes ici  
pour sauver “ Zozan”  » 

La vie de « Zozan » est en danger depuis qu'un parent l' a menac� e et lui a fait des 
avances sexuelles par t� l� phone. Son mari lui a dit qu' il ne pouvait plus marcher 
t� te haute dans le village. La famille de cette femme a d� cid�  de la tuer puisque 
« son nom � tait sorti ». « Zozan », qui a vingt-cinq ans et 10 enfants, a � t�  mari� e 
�  l' � ge de quatorze ans. Son mari pensait qu'elle � tait innocente et voulait la 
soutenir, mais les autres membres de leur famille ont � t�  en butte �  l' hostilit�  
g� n� rale parce que le mari avait refus�  de « laver son honneur ». Dans la rue les 
gens d� tournaient le regard et �  l' � cole les enfants � taient insult� s et harcel� s. La 
pression sur le mari de « Zozan » � tait tr� s forte. D'autre part, la femme de son 
fr� re a � t�  tu� e il y a deux ans « pour des raisons d' honneur » et un parent 
reconnu coupable de « coups et blessures avec circonstances aggravantes » a � t�  
remis en libert�  au bout de deux ans de d� tention. Une repr� sentante de KA-MER 
a d� clar�  �  Amnesty International : « Le village entier veut la mort de ªZozanº. 
Son mari n' a qu' un mot �  dire et elle mourra. » 

Prenant une initiative sans pr� c� dent, KA-MER a organis�  une r� union pour 
discuter de la situation de « Zozan ». Des repr� sentants du gouverneur de la 
province, des services de sant�  et de l' universit�  de Diyarbakir ainsi que des 
groupes de femmes, des avocats, des psychologues, des psychiatres et des 
chercheurs y ont particip� . Les responsables de KA-MER ont d� clar�  : « Nous ne 
pouvons pas y arriver seules, nous avons besoin de l' aide de tous. » « Zozan » et 
sa famille ont � t�  r� install� s dans un autre village avec la coop� ration de divers 
membres de la communaut�  et des autorit� s. Cette femme est toujours menac� e, 
mais sa vie n'est plus aussi directement en danger81. 

                                                
81. Entretiens d'Amnesty International avec « Zozan » et des repr� sentantes de KA-MER, 
Diyarbakir, juin et juillet 2003. 
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Le succ� s de l' action de sensibilisation de KA-MER se mesure au nombre de 
personnes qui sollicitent les conseils de l' organisation. Il arrive souvent que des 
hommes souhaitent � chapper aux pressions extr� mes de leur famille. C'est ainsi 
que deux hommes venus de l' autre extr� mit�  du pays et charg� s de tuer une jeune 
parente ont demand�  que KA-MER les aide �  refuser de commettre ce crime82. 

Les militantes menac� es 

« Beaucoup de nos confr� res masculins ne nous soutiennent pas dans ces 
affaires […] De nombreux avocats nous ont dit que nous n' allions pas exercer 
longtemps comme avocates ici. Il y a beaucoup de femmes instruites dans cette 
ville, mais elles restent �  la maison. » 

Une avocate turque83. 

La campagne en faveur des droits fondamentaux des femmes en Turquie s'est 
renforc� e �  mesure que s'accroissait le nombre de femmes ayant recours �  la loi, 
tant en qualit�  d' avocates que de plaignantes. 

Une avocate a racont�  �  Amnesty International : « Une jeune consœur d' une 
petite ville de Turquie a t� l� phon�  au Centre des droits des femmes. Elle � tait tr� s 
inqui� te parce qu' elle devait, pour la premi� re fois, solliciter du tribunal une 
ordonnance de protection dans une affaire familiale. Elle appelait pour avoir des 
conseils. Nous lui avons r� pondu : ªAyez confiance en vous. Dites simplement 
que vous connaissez bien cette loi [ la Loi de 1998 relative �  la protection de la 
famille]  et que vous attendez des juges qu' ils rendent imm� diatement une 
ordonnance de protection et qu' ils veillent �  ce qu'elle soit ex� cut� e.º Elle nous a 
rappel� s par la suite pour nous dire que tout s' � tait tr� s bien pass� 84. » 

La violence au sein de la famille touche parfois aussi ceux et celles qui militent en 
faveur du droit des femmes et du respect de leurs choix. 

L'une des plus grandes difficult� s auxquelles KA-MER et les autres groupes de 
femmes sont confront� s dans leur tentative de militer contre les « crimes 
d'honneur » est la r� action que suscite leur action au sein de la population. Des 
membres de KA-MER ont � t�  menac� s, ainsi que des avocates qui d� fendaient 
des femmes ayant subi des actes de violence. Les proches de ces femmes leur ont 
demand�  de se tenir �  l' � cart de leur famille. 

Nombre des avocates qu'ont rencontr� es les d� l� gu� s de l' organisation ont � t�  
dissuad� es, directement ou indirectement, par leur famille ou leur entourage de 
poursuivre leur action. 

Une avocate qui travaille pour une organisation de d� fense des droits des femmes 
a d� clar�  �  Amnesty International qu'elle avait re� u des menaces t� l� phoniques de 
la part d'un homme poursuivi pour avoir tortur�  son � pouse. En f� vrier 2002, le 
mari d©« Aytun » a commenc�  �  croire qu'elle avait une liaison. Selon les 
t� moignages recueillis, il l' attachait chaque soir, les mains derri� re la t� te, la 
br� lait avec des cigarettes et enfon� ait des objets dans son vagin. Il la laissait 
parfois plusieurs heures dans cet � tat jusqu' �  ce qu'elle « avoue ». Puis, il l' a 

                                                
82. Entretien avec Amnesty International, Turquie, 11 juin 2003. 

83. Entretien avec Amnesty International, Diyarbakir, 9 juin 2003. 

84. Entretien avec Amnesty International, Istanbul, 25 juillet 2003. 
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emmen� e acheter un fusil et lui a appris �  s' en servir et, un jour, il l' a fait monter 
en voiture pour la conduire chez son amant pr� sum� . « Heureusement, a ajout�  
l' avocate, le mari n' avait pas de permis pour le fusil et il a pris peur �  la vue de 
la police. Sinon elle serait peut-� tre en prison pour meurtre. » L'avocate avait des 
photos montrant les br� lures aux jambes d©« Aytun » caus� es par de l' eau 
bouillante que son mari avait vers� e sur elle. En avril 2002, les voisins qui avaient 
entendu ses appels �  l' aide ont pr� venu la police. « Aytun » a obtenu une 
ordonnance interdisant �  son mari de s'approcher d'elle ou de leur domicile. Le 
mari a � t�  inculp�  de « mauvais traitements inflig� s �  un proche » et de « coups et 
blessures », mais le procureur n'a pas requis son placement en d� tention en 
attendant le proc� s. Le mari a t� l� phon�  �  l' avocate apr� s le prononc�  du divorce : 
« Ce n' est pas encore fini. Vous allez � tre punie parce que vous � tes une avocate 
f� ministe. C' est �  cause de vous que le divorce a � t�  prononc� 85. » 

Acqu� rir la confiance en soi 

Les organisations de d� fense des droits des femmes fournissent aux femmes des 
informations sur leurs droits et organisent des formations pour les aider �  avoir 
confiance en elles et �  acqu� rir une opinion positive d'elles-m� mes. 

L'organisation Femmes pour la d� fense des droits des femmes a mis en place un 
programme national de « formation pour les formateurs en mati� re de droits des 
femmes ». Des formatrices ont d� clar�  �  Amnesty International que, dans certains 
cas, les voisins et les conjoints tentaient d'emp� cher les femmes d'assister aux 
cours : « Il y a des r� actions. Un homme m' a dit : ªLaissez ma femme tranquille, 
n'essayez pas de l' influencer, elle doit rester �  la maison pour travailler et 
s' occuper des enfants.º Il y a aussi des maris qui pr� tent attention [�  nos 
activit� s] et qui le disent. Ils s' int� ressent �  leur femme, �  l' � ducation de leurs 
enfants, �  l' � ducation en g� n� ral et aux livres et ils souhaitent que les femmes s' y 
int� ressent. » 

 

Aller �  la rencontre les unes des autres 

En juillet 2002, des femmes d'Adana, d'Antakya, d'Ankara, de Batman, de 
Bursa, d' Istanbul et de Mersin ont march�  dans toute la Turquie avant de se 
retrouver �  Konya. Chemin faisant, elles ont visit�  des villes et des villages où 
elles ont rencontr�  des femmes qui ne pouvaient pas quitter seules leur domicile, 
leur quartier ou leur village. Elles se sont d� plac� es pour voir des femmes qu' il 
� tait difficile de rencontrer et elles se sont entretenues avec des femmes qui ne 
pouvaient parler �  personne des violences qu'elles avaient subies. Chacune des 
femmes qu'elles ont rencontr� es leur a donn�  quelque chose ± un foulard, une 
lettre, un morceau de tissu ou une broderie ± qui les repr� sentait. À leur arriv� e �  
Konya, tous ces cadeaux ont � t�  r� unis pour former une mosaïque. « Des milliers 
de femmes ont mis leurs secrets dans les lettres qu' elles nous ont confi� es. Nous 
devons r� pondre �  cet immense espoir et �  cette confiance. » Les th� mes abord� s 
dans les lettres ont fait l' objet d'un petit livre sans nom d'auteur. Les lettres 
expriment les diff� rentes fa� ons dont les femmes se conforment �  ce que l' on 
attend d'elles pour ne pas � tre victimes de violences. 
                                                
85.  Entretien avec Amnesty International, 6 juin 2003. 
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« Nous sommes soumises �  de fortes pressions, parfois exerc� es brutalement, qui 
nous obligent �  nous conformer aux valeurs de la soci� t� . Nous sommes forc� es 
de nous plier aux attentes de la soci� t� . D� s notre naissance, nous int� riorisons 
notre rôle sexuel et nous subissons en permanence un ªexamen de r� leº de la part 
de notre entourage. Nous sommes oblig� es de garder le secret sur nos sentiments. 
Rire fort et crier : ªNon, je ne veux pasº est interdit. Nous n' avons pas le droit 
d' ennuyer les autres avec nos demandes et nos soucis ni de parler des probl� mes 
familiaux en dehors de la famille. Nous devons constamment pr� tendre � tre 
satisfaites de notre situation pour que personne ne puisse dire : ª� coutez comme 
elle se plaintº. Nous devons cacher notre enthousiasme pour ne pas paraître 
frivoles86. » 

 

7. Le devoir de protection et de r� paration 

Les normes internationales relatives aux droits humains 

Les normes et trait� s internationaux relatifs aux droits humains d� finissent les 
obligations des � tats en ce qui concerne le respect des droits fondamentaux de 
leurs citoyens. Ces trait� s garantissent les libert� s et les droits des individus aux 
niveaux national, r� gional et international. Les � tats qui ratifient un trait�  
s' engagent �  promouvoir les droits qu' il � nonce, �  garantir ces droits �  tous et �  
les traduire dans des lois, des orientations g� n� rales et des politiques. Ils doivent 
� galement emp� cher que les droits � nonc� s par le trait�  soient viol� s et garantir 
une r� paration aux victimes de violations. 

Au cours des d� cennies � coul� es, des progr� s significatifs ont � t�  constat� s en ce 
qui concerne l' engagement de la communaut�  internationale �  surveiller et 
r� primer toute violation des droits des femmes, et en particulier le droit �  vivre 
libre de toute violence. La D� claration universelle des droits de l' homme, 
adopt� e en 1948 par l'Assembl� e g� n� rale des Nations unies87, dispose en son 
article 2 que tout individu peut se pr� valoir des droits humains sans 
discrimination. L'article 3 dispose : « Tout individu a droit �  la vie, �  la libert�  et 
�  la sûret�  de sa personne » et l' article 5 : « Nul ne sera soumis �  la torture, ni �  
des peines ou traitements cruels, inhumains ou d� gradants. » Le Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques88 (PIDCP), adopt�  en 1966, 
trait�  contraignant auquel la Turquie est partie, pr� voit en son article 3 : « Les 
� tats parties au pr� sent pacte s' engagent �  assurer le droit � gal des hommes et 
des femmes de jouir de tous les droits civils et politiques � nonc� s dans le pr� sent 
pacte. » Ces droits comprennent le droit �  la vie (art. 6) et la prohibition absolue 
de la torture et des mauvais traitements (art. 7) « Cette interdiction a � t�  
interpr� t� e par le Comit�  des droits de l' homme charg�  de contrôler l' application 
du PIDCP par les � tats parties, comme comprenant l' obligation d' exercer la 

                                                
86. Femmes en marche les unes vers les autres, Istanbul, 2003. 

87. D� claration universelle des droits de l'homme, UNGA res. 217 A (III), adopt� e le 10 d� cembre 
1948. 

88. Pacte international relatif aux droits civils et politiques, UNGA res. 2200 A (XXI), adopt�  le 
16 d� cembre 1966 et entr�  en vigueur le 23 mars 1976, article 3. 
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diligence raisonnable [voir page 42] de pr� venir et de r� primer les actes de 
violence contre les femmes au sein de la famille et de la communaut� 89. » 

Le droit de ne pas � tre tortur�  est � nonc�  par la Convention contre la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou d� gradants adopt� e en 
1984 par les Nations unies90 et �  laquelle la Turquie est partie. Cette convention 
ne limite pas la d� finition de la torture aux actes commis par un agent de l' � tat ; 
elle inclut les actes commis « par toute autre personne agissant �  titre officiel ou 
[…] avec son consentement expr� s ou tacite » (art. 1-1). Tous les � l� ments de la 
torture, tels qu' ils sont d� finis �  cet article, sont pr� sents dans la violence au sein 
de la famille : celle-ci peut occasionner « des souffrances aiguës, physiques ou 
mentales » et elle peut � tre « intentionnellement inflig� e » dans le but de « punir » 
ou « pour tout autre motif fond�  sur une forme de discrimination quelle qu' elle 
soit ». Ainsi, un � tat ne respecte pas la prohibition de la torture inflig� e par des 
individus quand il ne consid� re pas le viol conjugal comme une infraction 
p� nale91. 

La Convention sur l' � limination de toutes les formes de discrimination �  
l' � gard des femmes (Convention des femmes), adopt� e en 1979 par les Nations 
unies92 et �  laquelle la Turquie est partie, � nonce en d� tail les obligations des � tats 
parties en ce qui concerne l' � galit�  entre hommes et femmes et la prohibition de 
toute discrimination �  l' � gard des femmes. Elle pr� voit, en son article 2, que les 
� tats parties s'engagent �  « prendre toutes mesures appropri� es pour � liminer la 
discrimination pratiqu� e �  l' � gard des femmes par une personne, une 
organisation ou une entreprise quelconque ». Un � tat qui n'offre aucune 
protection contre les pratiques discriminatoires, ne traduit pas en justice les 
responsables de tels agissements ou ne garantit pas une r� paration aux victimes, 
contrevient �  ses obligations. 

La Recommandation g� n� rale n° 19-7 du Comit�  pour l' � limination de la 
discrimination �  l' � gard des femmes93 dispose : 

« La violence fond� e sur le sexe, qui compromet ou rend nulle la jouissance des 
droits individuels et des libert� s fondamentales par les femmes en vertu des 
principes g� n� raux du droit international ou des conventions particuli� res 
relatives aux droits de l' homme, constitue une discrimination, au sens de l' article 
premier de la Convention. » 

Nombre d' � tats qui ont ratifi�  la Convention des femmes ont � mis des r� serves94 
sur certaines de ses dispositions, r� duisant ainsi leur obligation de modifier la 

                                                
89. Comit�  des droits de l'homme, Observation g� n� rale n�  28 sur l'article 3 et projet d'Observation 
g� n� rale sur l'article 2. 

90. Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou d� gradants, 
UNGA res.39/46, adopt� e le 10 d� cembre 1984 et entr� e en vigueur le 26 juin 1987. 

91. Rapport de la rapporteuse sp� ciale sur la violence contre les femmes, f� vrier 1996, doc. ONU 
E/CN.4/1996/53, 45. 

92. Convention sur l'� limination de toutes les formes de discrimination �  l'� gard des femmes, 
adopt� e le 18 d� cembre 1979 par la r� solution 34/180 de l'Assembl� e g� n� rale des Nations unies 
et entr� e en vigueur le 3 septembre 1981. 

93. Recommandation g� n� rale n�  19, Violence �  l'� gard des femmes (Onzi� me session, 1992) in 
R� capitulation des observations g� n� rales ou recommandations g� n� rales adopt� es par les 
organes cr� � s en vertu d'instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme, doc. ONU 
HRI/GEN/1/rev.1, 84 (1994). 
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l� gislation nationale. La Turquie a lev� , en 1999, les r� serves � mises en 1986, lors 
de son adh� sion �  la convention, sur les clauses qui garantissent l' � galit�  des 
femmes au regard du droit civil, la libert�  de mouvement et de domicile ainsi que 
le droit de ne pas subir de discrimination en mati� re de mariage et de relations 
familiales95. Elle a toutefois maintenu ses r� serves relatives �  l' octroi aux hommes 
et aux femmes de droit � gaux concernant la nationalit�  et �  l' acceptation de la 
juridiction internationale en cas de conflit sur l' interpr� tation ou l' application par 
la Turquie de la Convention des femmes. Amnesty International prie la Turquie 
de lever � galement ces r� serves. 

La Convention relative aux droits de l' enfant, adopt� e en 1989 par les Nations 
unies96 et �  laquelle la Turquie est partie, d� finit toutes les personnes � g� es de 
moins de dix-huit ans comme des enfants. Elle exige des � tats qu' ils prennent 
toutes les mesures appropri� es pour « prot� ger l' enfant contre toute forme de 
violence, d' atteinte ou de brutalit� s physiques ou mentales, d' abandon ou de 
n� gligence, de mauvais traitements ou d' exploitation, y compris la violence 
sexuelle, pendant qu' il est sous la garde de ses parents ou de l' un d' eux, de son 
ou ses repr� sentants l� gaux ou de toute autre personne �  qui il est confi�  » 
(art. 19-1). Les � tats s'engagent � galement �  abolir les pratiques traditionnelles 
pr� judiciables �  la sant�  des enfants (art. 24). Par ailleurs, ils s' engagent �  
prot� ger les enfants contre toutes les formes d'exploitation sexuelle et de violence 
sexuelle (art. 34) ainsi que contre la torture et les autres formes de mauvais 
traitements (art. 37-1). 

Le Comit�  des droits de l' enfant a consid� r�  que les mariages d'enfants et les 
mariages forc� s � taient �  la fois une pratique traditionnelle pr� judiciable et une 
forme de discrimination fond� e sur le genre97. 

En 1993, les participants �  une conf� rence internationale parrain� e par les Nations 
unies �  Vienne sur le th� me des droits humains ont � tabli que la violence �  l' � gard 
des femmes constituait une violation des droits humains requ� rant une attention 
urgente et imm� diate98. Au cours de la m� me ann� e, l'Assembl� e g� n� rale des 
Nations unies a adopt�  la D� claration sur l' � limination de la violence �  l' � gard 
des femmes99. 

La D� claration et Programme d' action de Beij ing100, adopt� s lors de la 
quatri� me conf� rence mondiale sur les femmes en 1995, et r� examin� s en 2000, 
                                                                                                                                
94. Objections juridiques d'un État qui indique ainsi qu'il ne respectera pas une disposition  
ou l'appliquera de mani� re limit� e ou conform� ment �  sa propre interpr� tation. 

95. Articles 15-2, 15-4, 16-1-c, d, f et g de la Convention des femmes. 

96. Convention relative aux droits de l'enfant adopt� e le 20 novembre 1989 par la r� solution 44/25 
de l'Assembl� e g� n� rale des Nations unies et entr� e en vigueur le 2 septembre 1990. 

97. Observations finales du Comit�  des droits de l'enfant : Burkina Faso, doc. ONU 
CRC/C/15/Add.19 (1994), § 8 ; R� publique centrafricaine, doc. ONU CRC/C/15/Add. 138 (2000), 
§ 46 ; et Bangladesh, doc. ONU CRC/C/15/Add. 221 (2003), § 61. 

98. D� claration et Programme d'action de Vienne adopt�  le 25 juin 1993 par la Conf� rence 
mondiale sur les droits de l'homme r� unie �  Vienne, § 18,. 
http://www. unhchr.ch/huridocda/huridoca.nsf/(Symbol)/A.CONF.157.23.Fr?OpenDocument 

99. D� claration sur l'� limination de la violence �  l'� gard des femmes adopt� e par l'Assembl� e 
g� n� rale des Nations unies le 20 d� cembre 1993, doc. ONU A/RES/48/104. 

100 . Rapport de la quatri� me conf� rence mondiale sur les femmes, Beijing, 4-15 septembre 1995, 
A/CONF.177/20/Rev.1, annexes I et II, adopt�  par la r� solution 50/42 de l'Assembl� e g� n� rale,  
50 U.N. GAOR Supp. (N�  49), 33, doc. ONU A/RES/50/49 (1995). http://ods-dds-
ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N96/273/01/PDF/N9627301.pdf?OpenElement 
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ont mis en � vidence ces sujets de pr� occupation qui ont � t�  renforc� s par les 
accords conclus lors d'autres conf� rences mondiales des Nations unies. 

Le Statut de Rome de la Cour p� nale internationale adopt�  en 1998101 d� finit 
plusieurs formes de violence �  l' � gard des femmes, notamment le viol et d'autres 
formes de violences sexuelles graves, comme des crimes de guerre et des crimes 
contre l' humanit� 102. En outre, la pers� cution pour des motifs li� s au genre est 
consid� r� e comme un crime contre l' humanit� 103. Le Statut de Rome renferme des 
dispositions progressistes quant �  la participation et �  la protection des victimes et 
des t� moins dans les proc� dures qui se d� roulent devant la cour et il pr� voit 
l' octroi de r� parations aux victimes. 

Les activit� s de la rapporteuse sp� ciale des Nations unies sur la violence 
contre les femmes ont permis d'approfondir la compr� hension, au sein de la 
communaut�  internationale, des causes et des manifestations de la violence dont 
les femmes sont victimes dans le monde entier. En outre, les mandats des autres 
rapporteurs sp� ciaux des Nations unies comprennent de plus en plus souvent 
l' obligation explicite d'aborder la question � tudi� e en tenant compte de la 
dimension de genre. 

La Turquie a ratifi�  en octobre 2002 le Protocole facultatif �  la Convention des 
femmes qui permet aux femmes, au niveau international, de demander 
directement r� paration de la violation de leurs droits. En adh� rant �  ce protocole, 
la Turquie a autoris�  le Comit�  sur l' � limination de toutes les formes de 
discrimination �  l' � gard des femmes �  examiner les plaintes d� pos� es par des 
personnes �  titre individuel ou par des groupes qui estiment que leurs droits au 
titre de la convention ont � t�  viol� s. Le protocole permet aussi au comit�  
d'enqu� ter sur les informations faisant � tat d'atteintes syst� matiques aux droits 
des femmes. 

Cette ratification a � t�  l' aboutissement d'un travail de pression intensif : en 2000, 
des groupes de d� fense des droits des femmes et des droits humains ont recueilli 
6 000 signatures dans le cadre d'une campagne men� e en Turquie pour la 
ratification du protocole optionnel. Ce protocole a � t�  ratifi�  en janvier 2003 et les 
membres d'Amnesty International dans le pays ont organis�  une s� rie de 
s� minaires pour faire conna�tre les nouvelles obligations de l' � tat. 

Il existe � galement des trait� s r� gionaux qui lient les � tats les ayant ratifi� s et 
d'autres instruments r� gionaux, sous-r� gionaux et bilat� raux visant �  � liminer la 
violence contre les femmes ou d'autres formes particuli� res de violence. La 
Turquie est partie �  la Convention europ� enne de sauvegarde des droits de 
l' homme et des libert� s fondamentales qui renferme des dispositions relatives �  
l' � galit�  des sexes (art. 14) et �  la prohibition de la torture et des mauvais 
traitements (art. 3). 

Le Conseil de l'Europe a recommand�  aux � tats membres d© « introduire, 
d� velopper et/ou am� liorer, le cas � ch� ant, des politiques nationales de lutte 
contre la violence fond� es sur : a) la s� curit�  maximale et la protection des 

                                                
101. Statut de Rome de la Cour p� nale internationale adopt�  le 17 juillet 1998 (A/CONF.183/9), 
entr�  en vigueur le 1er juillet 2002. 

102. Articles 7-1-g, 8-2-b-xxii, 8-2-c-vi. 

103. Article 7-1-h. 
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victimes ; b) le renforcement de la capacit�  d' agir des femmes victimes de 
violence par la mise en place de structures de soutien et d' assistance optimales 
qui � vitent une victimisation secondaire ; c) l' ajustement du droit p� nal et civil, y 
compris les proc� dures judiciaires ; d) la sensibilisation du public et l' � ducation 
des enfants et des jeunes ; e) la formation sp� ciale des professionnels confront� s 
�  la violence �  l' � gard des femmes ; f) la pr� vention dans tous les domaines 
pertinents104. » 

Le syst� me judiciaire turc reconna�t ces obligations. En 1991, le Conseil d' � tat 
(Danistay), plus haute instance administrative turque, a conclu que les accords 
internationaux l' emportaient sur les lois turques et que les citoyens turcs � taient 
sujets du droit international105. 

La l� gislation nationale 

« La famille n' est pas plus sacr� e que la vie d' un individu. Le but de la loi n' est 
pas de prot� ger la famille, mais de prot� ger les membres de la famille qui ont 
subi des violences. » 

Actes de la conf� rence sur la Loi relative �  la protection de la famille, Istanbul, 2002. 

« Ce n' est pas la peine de nous adresser un dossier si vous n' avez pas un 
certificat m� dical faisant � tat d' au moins sept jours d' arr� t de travail. » 

Un procureur faisant savoir �  l'avocat d'une femme battue par son mari qu' il n'y avait 
« pas lieu d’engager une procédure106 ». 

Une � tude de l' impact de la Convention des femmes a mis en � vidence des 
exemples de son influence sur les r� formes l� gislatives visant �  renforcer l' � galit�  
des chances, interdire la discrimination et faire face �  la violence contre les 
femmes dans le monde. En Turquie, le dialogue entre la Convention des femmes 
et les responsables turcs a donn�  un nouvel � lan aux efforts entrepris depuis 
longtemps par le mouvement des femmes, �  de nombreux niveaux, pour 
l' adoption de lois contre les violences familiales107. 

La Loi relative �  la protection de la famille en Turquie, entr� e en vigueur en 
1998, est une loi progressiste visant �  lutter contre la violence familiale108. 
Toutefois, de l� g� res modifications doivent encore y � tre apport� es pour combler 
certaines lacunes. D'autre part, Amnesty International est tr� s pr� occup� e par le 
fait que cette loi n'est pas appliqu� e comme elle le devrait. Aux termes de la loi, 
la femme concern� e ou un membre de sa famille, un ami ou le procureur peuvent 
demander au juge de paix de prendre des mesures pour la prot� ger contre les 
violences. Le juge doit rendre une ordonnance de protection d� s r� ception de la 
requ� te, qui ne demande pas des poursuites contre le responsable mais plut� t la 
protection de la victime. L'auteur pr� sum�  des violences doit quitter le domicile 

                                                
104. Recommandation du Comit�  des ministres aux États membres sur la protection des femmes 
contre la violence, adopt� e par le Comit�  des ministres le 30 avril 2002, lors de la 794e r� union des 
D� l� gu� s des ministres, Rec (2002)5, § 3. 

105. Danistay, chambre du conseil, n�  1991/933. 

106. Entretien avec Amnesty International, Izmir, juin 2002. 

107. M. McPhedran, S. Bazilli, M. Erickson, A. Byrnes, The First CEDAW Impact Study, Final 
Report, International Women's Rights Project and Centre for Feminist Research, universit�  de 
York, 2000. 

108. Voir le texte int� gral de la loi sur le site Internet de Femmes pour les droits des femmes,  
www.wwhr.org 
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familial et respecter les autres dispositions de l' ordonnance, par exemple ne pas 
s'approcher de la victime sous peine d' � tre incarc� r� . La loi donne �  la police le 
droit de confisquer les armes de l' auteur pr� sum�  des violences. 

Amnesty International d� plore que la loi ne prot� ge que les femmes mari� es 
civilement et vivant sous le m� me toit que leur mari. Canan Arin, une avocate et 
militante des droits des femmes, a r� clam�  une modification de la loi afin que les 
personnes entretenant d'autres formes de relations, par exemple les femmes 
s� par� es de leur mari, les partenaires d'une relation homosexuelle ou les secondes 
� pouses ayant contract�  un mariage religieux non reconnu par la loi, puissent, 
elles aussi, � tre prot� g� es. Cette avocate fait valoir que la loi ne devrait pas 
employer les termes « � pouse » et « � poux », mais plut� t, en fonction du contexte, 
« la personne victime de violences » et « l' auteur des violences ». 

« Le concept de ªfamilleº doit � tre large. L' expression ªceux qui vivent sous le 
m� me toitº est tr� s importante, mais elle est insuffisante. Ceux qui vivent 
ensemble, qui ont v� cu ensemble, les ex-� poux, les � poux qui ne vivent pas sous le 
m� me toit mais qui � l� vent leurs enfants en commun, doivent tous entrer dans la 
d� finition de cette loi109. » 

Pour que la loi soit correctement appliqu� e, les auteurs de violences domestiques 
doivent savoir qu'elle sera utilis� e contre eux sans d� lai et que les mesures de 
protection des victimes auront un effet durable. La Fondation du Toit pourpre a 
signal�  que, m� me �  Istanbul, les avocats devaient joindre une copie de la loi aux 
requ� tes pour obtenir une ordonnance de protection, car, dans la plupart des cas, 
les procureurs ne connaissaient pas les dispositions de la loi et ne les appliquaient 
pas. Par exemple, dans la province d'Eskisehir, 90 p. cent des 808 requ� tes 
introduites entre 1998 et 2002 en vertu de la loi ont � t�  rejet� es110. 

Des organisations de d� fense des droits des femmes, des avocats et des personnes 
qui œuvrent dans le domaine des violences familiales ont d� clar�  �  Amnesty 
International que le fait que le syst� me judiciaire n'applique pas la loi rend la 
situation des femmes encore plus dangereuse. L'un des moments les plus 
redoutables et difficiles pour les femmes est en effet celui où elles trouvent le 
courage de quitter leur partenaire. C'est le moment où les violences exerc� es 
contre elles risquent de s'aggraver. 

La Loi relative �  la cr� ation, aux comp� tences et aux proc� dures des 
tr ibunaux de la famille a été promulguée en janvier 2003. Ces juridictions sont 
actuellement mises en place et devraient faciliter l’ accès à la justice des femmes 
et des enfants. Elles sont compétentes pour les affaires relevant du droit de la 
famille et doivent prendre des mesures de protection ainsi que des mesures 
éducatives et sociales pour les enfants et les adultes (en pratique, il s’ agit surtout 
de femmes), par exemple en fournissant une protection financière à la famille. 
Des tribunaux doivent être établis dans les villes de plus de 100 000 habitants. 
La législation prévoit l’ accès à l’ aide juridictionnelle pour tous. Toutefois dans la 
pratique, seuls certains barreaux sont en mesure de fournir ce service aux femmes. 

                                                
109. Canan Arin (2003), Les problèmes d'application de la Loi relative à la protection de la famille 
et le nouveau Code civil, Publications de l'ordre des avocats d'Istanbul, Istanbul. 

110. « Comment est-il possible que l'application d'une loi vieille de cinq ans pose encore 
probl� me ? », Bulletin de la Fondation du Toit pourpre, 2003. 
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Le Centre des droits des femmes d' Istanbul fournit une aide juridictionnelle aux 
femmes et il organise un stage de formation obligatoire pour tous les avocats qui 
en d� pendent. Plusieurs autres centres d'aide juridictionnelle ont cr� �  des centres 
des droits des femmes. 

Aux termes du nouveau Code civil entr�  en application en 2001, les femmes 
victimes de violences familiales ont droit �  une compensation pour les dommages 
mat� riels, les blessures et le pretium doloris, comme toutes les victimes de crimes 
violents111. Le nouveau Code civil d� finit la famille comme un partenariat bas�  sur 
l' � galit�  entre l' homme et la femme. L' � galit�  des droits des � poux est garantie 
dans la Constitution de 2001 par l' ajout �  l' article 41 de la phrase « [la famille 
est…] bas� e sur l' � galit�  des � poux ». Les mots « mari » et « femme » ont été 
remplacés par le terme d'« � poux ». 

D'autres r� formes l� gislatives introduites ces derni� res ann� es ont � tabli que les 
� poux dirigent la famille en tant que partenaires � gaux disposant des m� mes 
pouvoirs de d� cision, qu' ils ont un droit � gal au domicile familial et aux biens 
acquis durant le mariage. Le concept d'enfants « ill� gitimes » a � t�  aboli et les 
m� res ont la garde des enfants n� s en dehors du mariage112. 

Un certain nombre de r� formes importantes du Code p� nal turc ont � t�  � labor� es en 
2003. Un projet de nouveau Code p� nal a � t�  presque totalement r� vis�  par un 
groupe de travail de la sous-commission du Code p� nal113. En avril 2004, l'article sur 
la « provocation indue » pr� voyait que « l' auteur d'un crime d'honneur ne peut 
b� n� ficier de la jurisprudence relative aux ªactes d' injusticeº ». Amnesty 
International s'efforce d'obtenir l'assurance que la nouvelle formulation indique 
clairement qu'aucune r� duction de peine ne sera accord� e pour des motifs faisant 
appel �  l'honneur, �  la coutume ou �  la « provocation indue » ± qui d� signe un acte 
ou un choix reproch�  �  la femme afin de justifier son meurtre. 

Le groupe de travail des femmes sur le Code p� nal a pr� par�  un contre-projet 
apr� s avoir affirm�  que « les droits fondamentaux des femmes n' [avaient] pas � t�  
suffisamment d� fendus ». Au cours d'une conf� rence de presse en mai 2003, une 
porte-parole du groupe de travail a d� clar�  : « Si le projet reste en l’ état, la loi 
encouragera les violations des droits fondamentaux de millions de femmes114. » 

Les r� visions suivantes pr� par� es par la sous-commission du Code p� nal du 
minist� re de la Justice ont � t�  approuv� es par la ministre de la Condition 
f� minine, G� ldal Aksit. Le ministre de la Justice, Cemil Cicek, s' est engag�  �  les 
mettre en œuvre, mais elles n'ont pas encore � t�  approuv� es par le Parlement : 

·  L'abrogation de toute possibilit�  de r� duction, ajournement ou annulation de la 
peine dans le cas o�  le violeur � pouse sa victime ; 

                                                
111. Article 174 du Code civil turc. 

112. Pour une histoire du combat men�  par le mouvement des femmes pour changer le statut l� gal 
des femmes en Turquie, voir le site Internet de Femmes pour les droits des femmes, 
www.wwhr.org 

113. Outre le contre-projet et le travail de pression des groupes de femmes, les changements ont 
� galement � t�  pr� conis� s par des experts ind� pendants nomm� s �  la commission. 

114. Les groupes qui ont travaill�  �  la r� daction du contre-projet de Code p� nal sont les centres 
d'application des droits des femmes et les commissions des femmes des barreaux d'Izmir et de 
Diyarbakir, la Fondation du Toit pourpre, Femmes pour les droits des femmes / Nouvelles voies, 
l'Association des femmes r� publicaines, le Bureau des droits des femmes et l'Association de la 
condition f� minine du gouvernorat d'Istanbul. 
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·  Le viol conjugal est explicitement consid� r�  comme un crime ; 

·  Le chapitre sur les « crimes contre l' int� grit�  sexuelle et la coutume » devient 
le chapitre sur les « crimes contre la libert�  sexuelle » ; 

·  L'expression « atteinte �  la chastet�  » est modifiée en « atteinte �  l' int� grit�  
corporelle pour satisfaire un d� sir sexuel » ; 

·  Les crimes sexuels sont int� gr� s dans le chapitre consacr�  aux « crimes contre 
la personne » ; 

·  La d� finition du « viol » doit inclure les agressions commises au moyen d'une 
matraque ou de tout autre objet115 ;  

·  Le viol d'un enfant ne peut plus � tre justifi�  par le consentement de l' enfant ; 
aucune r� duction de peine ne peut � tre accord� e pour ce crime ; 

·  La pornographie enfantine, l' agression sexuelle d'un employ�  par son 
employeur, l' agression sexuelle ou le viol commis dans un h� pital, une prison 
ou tout autre lieu plac�  sous surveillance sp� ciale sont d� sormais consid� r� s 
comme des crimes ; 

·  Les d� finitions des termes « femme » et « fillette » sont supprim� es car elles 
� taient discriminatoires ; 

·  La clause qui permettait au juge de d� finir les « conduites � hont� es » sera 
reformul� e de mani� re plus concr� te. 

Si ces amendements sont approuv� s, les autorit� s ne pourront plus faire proc� der 
�  des tests de virginit� , puisque le viol ne sera plus d� fini comme une « atteinte �  
la chastet�  ». Toute personne qui d� nonce une agression sexuelle subira un 
examen m� dical approfondi conform� ment �  la nouvelle d� finition de l' agression 
sexuelle du Code p� nal. Des propositions visant �  faire des tests de virginit�  non 
volontaires une infraction p� nale � taient en cours d'examen au moment de la 
r� daction du pr� sent rapport116. 

                                                
115.  Dans une lettre au gouvernement turc dat� e du 15 octobre 2003, Amnesty International a 
recommand�  �  la sous-commission d'examiner la d� finition des violences sexuelles � nonc� e dans 
le Statut de Rome de la Cour p� nale internationale, « Él� ments des crimes » ICC-ASP/1/3, 
article 7-1-g-1 : 
« 1. L'auteur a pris possession du corps d'une personne de telle manière qu'il y a eu p� n� tration, 
même superficielle, d'une partie du corps de la victime ou de l'auteur par un organe sexuel,  
ou de l'anus ou du vagin de la victime par un objet ou toute partie du corps. 
« 2. L'acte a � t�  commis par la force ou en usant à l'encontre de ladite ou desdites ou de tierces 
personnes de la menace de la force ou de la coercition, telle que celle caus� e par la menace de 
violences, contrainte, d� tention, pressions psychologiques, abus de pouvoir, ou bien à la faveur 
d'un environnement coercitif, ou encore en profitant de l'incapacit�  de ladite personne de donner 
son libre consentement. (Il est entendu qu'une personne peut être incapable de donner un libre 
consentement si elle souffre d'une incapacit�  inn� e, acquise ou li� e à l'âge). 
L’article 7-1-g-6 dispose : « L'auteur a commis un acte de nature sexuelle sur une ou plusieurs 
personnes ou a contraint ladite ou lesdites personnes �  accomplir un tel acte par la force ou en 
usant �  l'encontre de ladite ou desdites ou de tierces personnes de la menace de la force ou  
de la coercition, telle que celle caus� e par la menace de violences, contrainte, d� tention, pressions 
psychologiques, abus de pouvoir, ou bien �  la faveur d'un environnement coercitif, ou encore 
en profitant de l'incapacit�  desdites personnes de donner leur libre consentement. » 

116. Voir Turquie. Halte aux violences sexuelles contre les femmes en d� tention !  
(index AI : EUR 44/006/2003). 



TURQUIE. Les femmes et la violence au sein de la famille EUR 44/013/2004 - ÉFAI - 

- 42 - 

Les obligations de l’État 

Aux termes du droit international, les � tats doivent non seulement faire en sorte 
que leurs agents ne commettent pas de violations, en l' occurrence des actes de 
violence �  l' � gard des femmes, mais aussi prendre des mesures efficaces pour 
pr� venir et punir de tels actes lorsqu' ils sont commis par des acteurs priv� s. Les 
� tats sont tenus de prendre des mesures efficaces pour emp� cher les actes de 
violence contre les femmes, les prohiber et les punir, o�  que ces actes soient 
commis et quel qu'en soit l' auteur. 

En outre, si un droit est viol� , l' � tat doit le r� tablir dans la mesure du possible et 
accorder une r� paration appropri� e �  la victime. Cette obligation n'emp� che pas 
les auteurs des violences d' � tre poursuivis et punis ni de faire l' objet de 
proc� dures civiles. 

La diligence voulue 

Si un � tat n'agit pas avec diligence pour pr� venir la violence contre les femmes 
ou ne m� ne pas d'enqu� te sur les actes de violence et ne les sanctionne pas, il 
peut � tre lui-m� me tenu responsable de l' atteinte aux droits en vertu de 
l©« obligation de diligence ». Cette notion d� finit le niveau d'effort qu'un � tat doit 
consentir pour assumer sa responsabilit�  de prot� ger les individus contre les 
atteintes �  leurs droits quand elles sont commises par des acteurs priv� s. La 
D� claration sur l' � limination de la violence �  l' � gard des femmes dispose que les 
� tats doivent « agir avec la diligence voulue pour pr� venir les actes de violence �  
l' � gard des femmes, enqu� ter sur ces actes et les punir conform� ment �  la 
l� gislation nationale, qu' ils soient perp� tr� s par l' � tat ou par des personnes 
priv� es117 ». La Recommandation générale n° 19 du Comité pour l’ élimination de 
la discrimination à l’ égard des femmes prévoit : 

« En vertu du droit international en g� n� ral et des pactes relatifs aux droits de 
l' homme, les � tats peuvent � tre � galement responsables d' actes priv� s s' ils 
n' agissent pas avec la diligence voulue pour pr� venir la violation de droits ou 
pour enqu� ter sur des actes de violence, les punir et les r� parer118. » 

                                                
117. Voir note 99.  

118. Comit�  sur l'� limination de toutes les formes de discrimination �  l'� gard des femmes, 
Recommandation g� n� rale n�  19, Violence �  l'� gard des femmes, 11e session (1992), in 
R� capitulation des observations g� n� rales ou recommandations g� n� rales adopt� es par les 
organes cr� � s en vertu d'instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme, doc. ONU 
HRI/GEN/1/rev.1, 84 (1994), § 9. 
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La rapporteuse sp� ciale des Nations unies sur la violence contre les femmes a fait 
observer : 

« Les � tats doivent promouvoir et prot� ger les droits individuels des femmes et 
faire preuve de la diligence voulue pour : 

« a) Pr� venir, examiner et punir les actes de violence de tous types contre les 
femmes, qu' ils soient commis dans la famille, sur le lieu de travail, dans la 
collectivit�  ou la soci� t� , en d� tention ou dans des situations de conflit arm�  ; 

« b) Prendre toutes les mesures qui s' imposent pour � manciper les femmes et 
renforcer leur ind� pendance � conomique, ainsi que pour prot� ger et promouvoir 
la pleine jouissance de tous les droits et de toutes les libert� s fondamentales ; 

« c) Condamner la violence contre les femmes et ne pas invoquer la coutume, la 
tradition ou les pratiques exerc� es au nom d' une religion ou d' une culture pour 
se d� fausser de l' obligation qui leur incombe d' � liminer cette violence ; 

« d) Redoubler d' efforts pour mettre au point et/ou appliquer des mesures visant 
�  pr� venir la violence d' ordre l� gislatif, � ducatif et social, notamment : diffusion 
d' informations, campagnes d' initiation au droit et formation des juristes, des 
magistrats et du personnel m� dico-sanitaire119 ». 

Comme ces citations le démontrent, l’ obligation de « diligence voulue » ne se 
limite pas �  l' adoption de lois r� primant la violence. L' � tat doit � galement 
prendre toute une s� rie d' initiatives, notamment la formation de ses agents, la 
mise en place de pratiques et de m� canismes de protection des droits des femmes. 
Il doit aussi veiller �  ce que les femmes victimes de violence aient acc� s �  la 
justice et que celle-ci r� ponde �  leurs besoins. 

 

Le viol comme acte de torture 

Les actes de violence commis contre les femmes �  leur domicile ou dans leur 
communaut�  constituent des actes de torture dont l' � tat doit � tre tenu responsable 
lorsqu' ils sont de m� me nature et gravit�  que la torture et que l' � tat n'a pas 
rempli son obligation de fournir une protection efficace. Les cours internationales 
des droits humains et les tribunaux p� naux internationaux affirment que la 
douleur et la souffrance caus� es par le viol r� pondent �  la d� finition de la torture. 
Selon le droit international relatif aux droits humains, l' � tat est tenu de r� pondre 
des actes de viol commis par ses agents ou par des personnes priv� es lorsqu' il n' a 
pas agi avec la diligence voulue pour pr� venir, punir ou r� parer ces actes. 

 

                                                
119. Radhika Coomaraswamy, rapporteuse sp� ciale sur la violence contre les femmes,  
Rapport �  la Commission des droits de l'homme, doc. ONU E/CN.4/2003/75, 6 janvier 2003, § 85. 
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8. Empêcher la violence contre les femmes 

Recommandations à la communaut�  internationale 

La campagne mondiale d'Amnesty International Halte à la violence contre les 
femmes appelle tous les dirigeants, les � tats, les organisations, notamment les 
Nations unies, l'Union europ� enne, le Conseil de l'Europe ainsi que les autres 
organisations internationales et r� gionales et les particuliers �  : 

·  S'engager publiquement �  ce que la D� claration universelle des droits de 
l' homme ± qui promet l' � galit�  des droits et de la protection pour tous ± 
devienne une r� alit�  pour toutes les femmes ; 

·  � laborer des programmes d'action en vue de mettre un terme �  la violence 
contre les femmes ainsi que des m� canismes pour surveiller leur mise en 
œuvre ; 

·  Mettre en application sans d� lai et sans r� serve tous les trait� s internationaux et 
r� gionaux ainsi que les d� clarations, r� solutions et recommandations visant �  
condamner, prohiber et pr� venir tous les actes de violence contre les femmes, �  
enqu� ter sur tous les cas de violence signal� s, �  traduire les responsables en 
justice conform� ment aux normes internationales d' � quit�  des proc� s et �  
accorder r� paration aux victimes ; 

·  Soutenir et promouvoir les initiatives en vue de l' � change d' informations et de 
la formation du personnel judiciaire et des avocats qui assurent la d� fense des 
femmes victimes de violences ; 

·  Soutenir et promouvoir les initiatives visant �  garantir la pr� vention de la 
violence et de protection des femmes au niveau du gouvernement et des ONG. 

Recommandations aux autorit� s turques 

La campagne Halte �  la violence contre les femmes demande au gouvernement 
turc d'exprimer publiquement et en toute occasion sa volont�  d' � radiquer la 
violence contre les femmes et de faire preuve de la diligence voulue afin de 
pr� venir toutes les formes de violence contre les femmes, mener des enqu� tes et 
r� primer ces agissements. La campagne Halte �  la violence contre les femmes 
demande tout particuli� rement au gouvernement turc de : 

·  Veiller �  l' adoption par le Parlement du projet de Code p� nal qui, au moment 
de la r� daction du pr� sent rapport, ne contient plus d'articles discriminatoires 
envers les femmes, pr� voit explicitement des crimes tels que le viol conjugal et 
le harc� lement sexuel sur le lieu de travail et d� finit le viol conform� ment aux 
� l� ments des crimes � nonc� s par le statut de Rome ; 

·  Abolir les lois et pratiques qui favorisent l' impunit�  pour les actes de violence 
contre les femmes, et tout particuli� rement supprimer les r� ductions de peines 
pour les individus accus� s de « crimes d' honneur » pour des motifs li� s �  la 
« coutume », �  « l' honneur », �  la « tradition », �  une « provocation aggravée 
ou indue », ou �  des « actes d' injustice » ; 
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·  Reconna�tre les groupes ind� pendants qui œuvrent en vue d'emp� cher les actes 
de violence contre les femmes et les aider en s'abstenant d'entraver leurs 
activit� s et en leur permettant de recevoir des fonds ; 

·  Recueillir des donn� es compl� tes dans toutes les r� gions du pays afin de 
conna�tre en permanence la nature et l' ampleur des violences contre les 
femmes ; 

·  Prendre des mesures afin de pr� venir la violence contre les femmes en 
finan� ant un nombre suffisant de centres d'accueil adapt� s, en collaboration 
avec des ONG exp� riment� es dans le domaine de la protection des femmes 
contre les violences ; 

·  Mettre en application les lois qui prot� gent les femmes, comme la Loi relative 
�  la protection de la famille et le Code p� nal qui doit prochainement � tre 
modifi� , afin de faire en sorte que les violences familiales soient trait� es aussi 
s� rieusement que les agressions commises dans d'autres contextes et de veiller 
�  ce que le viol et les autres formes de violence contre les femmes soient 
consid� r� s comme des infractions p� nales dans tous les cas ; 

·  Faire en sorte que les membres de l' appareil judiciaire et les autres agents de 
l' � tat suivent une formation obligatoire pour que les femmes soient prot� g� es 
contre les violences dans leur communaut�  et veiller �  ce que soient traduits en 
justice les fonctionnaires qui ne remplissent pas leur devoir de protection des 
femmes et de pr� vention des violences dans des circonstances o�  il est 
manifestement de leur devoir d'agir ; 

·  Veiller �  ce que les membres de la police et de la gendarmerie re� oivent une 
formation obligatoire pour � tre en mesure de r� agir imm� diatement et 
efficacement aux cas de violences familiales qui leur sont signal� s et veiller �  
ce que les membres des forces de s� curit�  qui ne r� agissent pas efficacement 
aux violences familiales fassent l' objet de sanctions disciplinaires ; 

·  Financer et soutenir des initiatives visant �  permettre aux femmes de vivre 
libre de toute violence, et notamment des programmes d' � ducation civique, 
ainsi qu'une formation et des m� canismes de soutien et de protection des 
victimes de violences et des d� fenseurs des droits des femmes ; 

·  Prendre toutes les mesures n� cessaires pour que toutes les plaintes formul� es 
par des femmes pour toutes les formes de violence, qu'elles soient perp� tr� es 
par des particuliers ou par des fonctionnaires agissant dans le cadre de leurs 
fonctions ou �  titre individuel, fassent sans d� lai l' objet d'enqu� tes impartiales 
confi� es �  un organisme ind� pendant des responsables pr� sum� s. Les suspects 
doivent � tre poursuivis s' il existe des preuves suffisantes et recevables de leur 
culpabilit� . Les plaignants, les t� moins et toutes les autres personnes qui se 
trouvent en danger au cours des enqu� tes et des proc� s doivent toujours � tre 
prot� g� s contre l' intimidation et les repr� sailles ; 

·  Mener des enqu� tes rigoureuses sur tous les meurtres, tentatives de meurtre et 
suicides pr� sum� s afin que tous les responsables soient traduits en justice, 
notamment les membres des conseils de famille qui ordonnent le meurtre de 
femmes ; 
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·  Veiller �  ce que tous les coupables soient condamn� s �  des peines 
proportionnelles �  la gravit�  du crime commis ; 

·  Veiller �  ce que toutes les femmes qui ont � t�  victimes de violences b� n� ficient 
de r� parations, et notamment re� oivent une compensation financi� re ; 

·  Veiller �  diffuser une information suffisante et �  cr� er des m� canismes d'acc� s 
facile qui permettent aux femmes de d� noncer les violences, notamment en 
mettant en place des services d'assistance t� l� phonique dans toutes les r� gions 
de la Turquie, dot� s d'un personnel suffisamment form�  ; en diffusant des 
brochures et des affiches dans les h� pitaux, les centres de sant�  primaires et les 
tribunaux ; en cr� ant des sites Internet ; 

·  Veiller �  ce que tous les services d'urgences des h� pitaux soient reli� s aux 
services sociaux et judiciaires comp� tents ; 

·  Veiller �  ce que l' ensemble du personnel des centres de sant�  primaires et les 
avocats soient form� s �  r� agir aux violences familiales, notamment l' inceste, et 
que des m� canismes d'urgence appropri� s soient mis en place ; 

·  Prendre des mesures pour promouvoir l' � galit�  des femmes et faire � chec �  
l' appauvrissement des femmes en garantissant un acc� s � gal aux droits 
� conomiques et sociaux, particuli� rement le droit �  l' � ducation, �  la libert�  de 
mouvement, �  la propri� t� , �  l' emploi et aux prestations sociales ainsi que le 
droit de participer �  la vie politique ; 

·  Ratifier le Statut de Rome de la Cour p� nale internationale et l' int� grer dans la 
l� gislation nationale afin de mettre un terme, dans tous les cas, �  l' impunit�  
dont b� n� ficient les auteurs de violences contre les femmes ; 

·  Se joindre aux efforts faits au niveau international pour mettre un terme �  la 
prolif� ration d'armes utilis� es pour commettre des violences contre les 
hommes et les femmes. 

Recommandations aux institutions religieuses et aux autorit� s 
traditionnelles 

La campagne Halte �  la violence contre les femmes : 

·  Engage les populations �  cr� er un environnement qui soutienne les femmes et 
combatte la violence. À cette fin, il convient de mettre en place des structures 
et des m� canismes locaux qui prot� gent les femmes ; de sensibiliser l' opinion �  
la violence faite aux femmes ; de fournir une aide aux victimes ; et de veiller �  
ce que les d� fenseurs des droits des femmes puissent effectuer leur travail sans 
entraves ; 

·  Demande que les femmes soient trait� es �  l' � gal des hommes en tant que 
membres de la communaut�  et qu'elles aient l' � galit�  d' acc� s aux processus 
d� cisionnels des instances et des structures locales ; 

·  Appelle les institutions religieuses, les autorit� s traditionnelles et les autorit� s 
non institutionnelles �  d� noncer et �  abandonner toute action qui encourage ou 
tol� re la violence contre les femmes, et �  respecter les droits humains des 
femmes ; 
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·  Exhorte chaque personne �  s' � lever contre les images n� gatives des femmes et 
�  s' opposer aux m� dias, �  la publicit�  et aux programmes scolaires qui 
renforcent les comportements discriminatoires et perp� tuent la violence contre 
les femmes et les jeunes filles ; 

·  Appelle les communaut� s locales �  travailler avec les personnes les plus 
affect� es par la violence afin de d� velopper et mettre en œuvre des strat� gies 
locales de lutte contre celle-ci. 
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